
'JOURNAL· OFFICIEL 

DE LA RÉPUBLJQUE DU TOGO 


LOIS ET DECRETS 

ARRÊTÉS, DÉCISIONS. CIRCULAIRES, AVIS. COMMUNICATIONS, INFORMATIONS BT ~NNONCBS 

1erPA RA 1 S SAN T LE ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 

ANNONCES ET AVIS 	 DIVERSABONNEMENTS li ABONNEMENTS ET ANl':'0NCES 
rOlO, Franc. & Uniou Fie, ••• 1 an 6 moh ~ Pour le. abonnem••t. et annOBC•••'adresser La ligne, ..... ~ . t , • f'~ ............. 'O 61lf
Orelinaire: 1.WO f r. '50 fr. au Directeur de l'Ecol. Prore$liollilell. de laIAvi 011 : 5.000 fr. 1.tOll fr, UOf, M' . C b /. d LOM"' 	TOGO Minimum , ............... ., .... ,., ... ~ •
1 ''''OD at 0 .que~_ ... ,Ituall,er • • • • • • • • • • • • • • • t an li moi. 

_ Ordinaire, 1.400 fr. 800 fr., Claaq'" a ..nO.ce rEpétée 1 moitié prix: minimum 130 r 
i,1 Ua cOl8meaeent par le pre..;... Dumiro d'unAvion: 5.500 fr. r.10C1 fr. Ij mois et se termÎueDt plU" le d.rni.r numéro d'un . ~. .. .. '" 

Au eomptant. à l'Imprimerie 1 liO fr• , des 4 trime.tr.... , l' Ce taflf ne .'apllque pas aus tableaus n. aus Ina.tlo•• 

l'ri" du num6ro Par pOrteur ou pa~ III post~ : l. 1 ~~- il faites •• caraatères plus petits 'lue "eux du texte d. ~ Togo-France & Union F•• : '15 fr. 1 Lei aboDlla•••U et anDollces 50nt payable. 1 Journal. 
Etranger: Pou ell lUS. .'ayancea. 

_____.2$_---.......-_ 


SOMMAIRE 

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

1958 

29 marS 

29 mars 	

LOIS 

Loi u· 58-11 autol'Îs!lut l'arhat par la 
République du Togo de terrains sla 
il. Tokoin (cerrlt' de Lomé) • • • 314­

Loi n° 58-12 8l>tori,ant la cessioa amia­
ble R 1ft République française de 
terrain~ lIis à Tokoin (cercle de 
Lomé) ~. 314 

Loi n" 58·~3 autorisant la cession amia­
ble à la caisse de coIIIpensation 
des prestation~ familiales du Togo 
d'une percelle de terrain de 21 ares 
en\'iroll sis à Lomé, ayenue du 

1 	 Maréchal Joffre, il. l'angle de la 
rue Faidherbe. à di$traÎre 	 du titre 

r 	 foncier 11° 522 du cercle de Lollli, 
faisant partie dn domaine prhé du 
Togo -' 315 

29 mars Loi nU 58-44 autorisant échange 00. 
terrains • ~ . • '. • ,:.,:, -;- 3t5 

29 marS Loi n' 58-451 autorisant échange d'im­
meubles 3,15 

pECRETS, ARR.ETES, DEGISIO~S ET PIRCULA.IR~S. 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

Décret n° 5l8-45 transfOrmant le Mi­
nistère de l'rtlstruction Publique en 

.Ministère de l'Education Nationale. 316 

.j 

5 auil Décret n" S11-46 portant autorisation 
de dépenses sur les budgetll des 
circonscriptions de Lama-Kara, Pa­
gouda et Klouto au titre de l'exer­
cice 1958 ': : 316 

15 anil Décret n" SB-47 portant nomination du 
représentant de la République. ~u 
Togo d~vant II.' tribunal admulIs­
tratif pour les élections il la Cham­
bre des Députés 317 

17 anil meret 
nité 
p 

n° 
de 

58-48 instituant une indem­
fonctions aux chefs de "illa­

• • 317 

PRElIIlER l\1INISTÈIŒ 

t9S8 

12 avril Arrêté nU 53fPM-I<P. complétant l'ar­
rêté n' Hti-52[P. du 13 février 19in 
portant réparti lion ct classement des 
cadres de fonctionnaires du Togo en 
cadrt's SlIpfriellrê et lorau" 317 

H avril Arrêté n' 54/PYI-FP. fixant les condi­
tions d'intégration dans les cadre3 
réguliers du Togo des agents con­
tractuel!! et lIuxiliaires permanents de 
l'Adminibtration 318 

18 anil Arrêté n" 56[PM-FP. portant dérol5a= 
tion au statut particulier du cadre 
supérieur des fervÎee. administratifs, 
financiel's et ('omptables du Togo 319 

Arrc\té. 

.. 

et décisions chargeant de~ affaires COUrantes -
portant nomination, engagement, af­
fectation. e{lustatation de paSliage 
li l'échelon supérieur, classement, 
maintien en disponibilit;, rappel à 
l'activit~, suspension de fonctions, 
agrément de eommissionnaÎre en 

http:trime.tr


, ,~. 

314 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO le,r mai 1958 

douane et accordant une aide BCO­

laire .. 319 

MINISTÈRE D'ETAT, DE L'INTÉRIEUR ET DES 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Arrêté;.; et diécÎ5ions portant itngagement, (affectation, redas. 
"ement et interdiction de séjour 320 

MINISTÈRE DES FiNANCES 

Arrêtés et décision portant affectation et approbation de 
rôles . . .. .. 322 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES TRANSPORTS 

DES AIINES, DB L'ECONOMIE ET DU PLAN 

Arrê,!és et décisions 	 portant nomination, .affectations, re­
classement, licenciement et retrait de 
permis de conduire. '.'. 324 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE 

ET DES EAUX ET fORETS 

Décision portant affectation . .. .. -- .. ., . 325 

MINISTÈRE DU C01\IMERCE ET DB L'INDUSTRIE 

, .. ,.,Décision portant nomination ; .. . . . . . . .. . 325 

MINISTI1RE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES SOCIALES 

ET DE L'EDUCATION NATIONALE 

19158 

8 avril Décision n° 75[D[MEN. portant divi­
sion de groupe 6Colaire • • • • 326 

Décisions portant nomination, engagements, mutations , ­
, affectation et autorisation d'ensei­

gner • ~!= 326 

MINISTèRE DE L;INFORMATION' ET DE LA PRESSE 

Arrêtés portant reclassements . • ... - ....... 328 


ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS El CIRCULAIRES 

Arrêtés et décisions portant nominations, reprise de fonc­
tions, reclassements et arceptation de 
oomiS6wn • • • • • • • • • 328 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O.F 

~rêt6 et déeision 	 portant franchissement d'échelon et 
détachement. .' ':' • ~ 329 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Office des changes " .. • • .' ~ • 336 
Modificatif au Récepissé de Déclaration d'Association 346 
Avis de perte . . . , . . . . . . . . .. 346­
Avis de Mise en Adjudication . . . , . , . • 346 
Société Industrielle et Commerciale Togolaise du Café 346 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI Nf; 58-41 du 29 mars 1958 ,autorisant l'acha,t 

par la RéPublique ,dl{ Togo 'd,e. terr,alns sil à Tok07.n 

(cercle de. Lomé). , 


La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la ~oi dont la teneur suit: Ù 
ARTICLE PREMIER. -: Est approuvé le contrat de 

~ente passé entre ,M. le Premier Minj,stre représen­
,tant la République du Togo et M. Wuleme Fridolin~ 
par lequel ce dernier cède, fa la. RtSpublique du Togo,. 
le titre foncier ,TT 2497 coneerna,nt un terrain non 
bâti; d'une su.perflc~e ~e quatre ares 50L~ante centi­
ares; sis à TQkoin; pQurle priX; 'de soixante treize 
mille francs. ' 

ART. 2. - Est ·approuv~ le contra,t de vente passé 
entre M. le rremier Ministre représentant la Répu­
bliqu~ du Togo et M. Degboe Cassieu; par Iequ~r ce 
dernier cède à la République du Togo;:le titre foncier 
rTT 2437 concernant ,un, terrain non bâti; d'une su­
perficie de' neuf fIres soixante ,douze ce,ntiares en­
;viron sis fa Tokoin; pour le, prL~ d~ ce,nt cinquapte 
c~q mi,ile. cinq ~nt:s fra,ncs. 

ART. 3. '- ,Est ,approuvé le contra,t de vente passé 
entre M. le Premier Ministre représentant la Répu­
bliquo du Togo pt M. N'Dan ou Kossi,' co-héritier et , 
~dministrateul' des biens de la Siucoession N'Dano.;,..; 
Kotomou Alipui, par 'equel ce der.nier cède à la R.é­
publique du Togo, ,un terrain 'non' bâti,' sis à Tokoin; 
d'une superficie de :vingt ares environ, à distraire 
du titre foncier :rT 1287, pour le prix de trois cent 
yingt mill~ fr,alles., ~ , 

ART. 4. - ,lJes dépenses .afférentes à ces achats se­
ront imputées sur les crédits du budget général pré­
;Vus à cet effet. 

La présente loi ;>era exécutée comme loi de la Ré­
publique du Togo. 

Fait à Lomé, le 29 mars 1958. 

P. !e Premier Ministre abselllt: 
Le Ministre des Fillunce,s; chargé desaflaires couranfe:;. 

G. ApÉno A:\IAH., 

LOI No 58~42 du 29 mars 1958 autorisant, la cessJon 
, amiable à là. RéPublIque trança,isedè terrains siS; 

il. TQkoin (cercle ,de 'Lomé). 

La Chambre des Députés a délibéré et adopté, 

l,.e Premier Minls,tre promulgue la ~oi dont la teneur suit ~ 
.. 
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ARTICLE UNIQUE. - La République du Togo cède 
• 	 à la République française des terrains urha.ins nus; 

sis à Tokoîn (cercle de Lomé), d'une superficie de 
un hectare cinquant~ quatre areS cinquante cinq 
centiares (1 ha. 5,1 as 55 cas). 

Les modalifés de oette cession sonl fixées daus le 
~gntri~t am:ie~é à ;.a p!,é.se)lte loi. 

La présente loi ~era exécutée comme loi de la Ré­
publique du Togo. 

Fa.it ,à Lomé, le 29 mars 1958. 

P. le Premier Ministre absent: 
Le Ministre des Finances, chargé 'des affaires ·lJ.ourantes, 

G. ApÉno AMAH. 

TOI Nt, 58-43 du 29 mars 1958 au(orùallt la cessiun 
'\..--amiable à la CaISSB de compensation 'des prèstation. 

familiales du Togo id'une parcelle de terrain de 21 
ares .envir.O{l sise à Lomé,. avenue du Maréchal 
1.otfre,. à l'lLIlgLe de la rue Faldherbe à distraire du 
titre fOI/Cler no 522 du cercle ide Lomé. faisant 
partte du 'doma.i/ié privé du Togo. . , 

La Chambre d~s Députés a délibéré et adopté, 

Le Premier Mini9,tre promulgue la :loi dont la teneur suit : 

ARTICLF: UNIQUE. - .Est autorisée la cession amia­
Me à 1a caisse de cpmpensation des prestations fa.­
miliales du Togomoy~nnant un prix oymbolique de 
pn franc d'one parcelle de terrain de 21 ares sise à 
Lomé, avenue du Marécha~ J·')ffre, ,à l'angle de la 
l'ue,Faidherbe à ,distraire du titre foncier nO 522 du 
cercle de Lomé, l'elon les modalités fixées au con­
trat de cession .flnnexé à la présente loi. 

La présente loi ~era exécutée comme loi de la 
Républiquü du Togo. 8 

,,-,'-" Fait à Lomé, le 29 lDars 1958. 
't '.zr 
'''- p. Je Premier ~1ini.stre abs(,~,nt : 

Le Ministre des Finances, chargé des affair(~s courantes, 

li· APét:>o AMATI. 

LOI N(~ 58-44 ,du 29 mars 195,8 aulori!iGnt échange 
,de terrams. 

La Chambre des Dt:putés a délibéré et adopté, 

Le Pr~mier Ministre promulgue la ·loi dont la teneur suit: 

AR'l'lCLIl UNIQUE. - ,Est autorisé l'échange de deux 
paroelles de. terrain prbain non bâti, d'une superficie 
d~ Isept ares quarante cinq centiares environ à dis­
traire du titre foncier d'll1lanial TT 2227 sises à 
Lomé-Nyékonakpoé, rue Jacob Àdjallé, contre une 
parcelle .de terrain ,ur.baill n.on bâti sis à Lomé-Nyé­
k,onakpoè, rue Jacob Adj allé, d'une superficie de huit 
res dix huit centiares environ, à distr,aire du titre 
loncierTT 3385 p.ppartenant à Mad~me Marie Frieda 
Kentz~r, épouse Guérard. 

Les modalités de cet éehange sont fixées dans le 
contrat annexé à la prés-ente loi. 

'ra 'présente loi ,lYCra exècUtèe comme ioi 'Oc (a Rè­
pùblique, au Togo. ' 

Fait à Lomé, le 29 mars 1958. 

P. Je Premier Ministre absent: 

Le Mini,çtre de,~ Financr:s, chargé 'des affaires §ourantesi 
c G. ApÉDO AMAlI. 

LVl No 58-45 .ilu 29 mars 1'958 'autoriSciill éc1iange 
d'immeubles. 

La Chambre de~ 06pu~ a délibéré et adopté, 

Le 	Premier Miniirtre promulgue la ~oi dont la teneur suit: 

, ARTICLE PREMIER. - Est autorisé l'échange d'une 
parcefie de un ,are quafre-vm{?;'t qumze centiares en­
viron de terrain urbain non bâtfi sise à Lomé,' rUe 
Victor Hugo, à distraire du titre foncier TT 333t 
contre une parcelle ,de quatre ares soixante-dix cen­
tiares de terrain pon bâti sise à Tokoin, objet du ti ­
tre foncier TT 1670 appartenant à M. Pierre Descous. 

Les modalités de cet échange sont fixées dans le 
contrat annexé ù )a présente loi. 

ART. 2. - Estaotorisé l'échange d'une parcelle 
de deux ares l'oixante-cinq centiares environ; de ter­
rain urbain nonJ>âti sise à Lomé,' rue Victor Hugo; 
à distraire du titre foncier TT 333,' contre une parcel­
le de quatre ares soixanœ-ci.nq centiares de terrain 
non bâti, sise à Tokoin, objet du titre foncierj T'Ir 
1692 appartenant à M. Samuel Detinho. 

Le, modalités de cet échange sont fixées dans le 
contrat annexé H Ja présente loi. 

ART. 3. - ,Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
troi<.; ares trois centiares environ, de terrain urbain 
110n bâtj sise tl Lomé, roo Victor Hugo, à distraire du 
titrè .foncier TT 333, contre une parcelle de sept ares 
quarante :et un centiares de terrain non bâti sise à 
Tokoi.ll; objet du titre foncier TT. 1789 appartenant 
à ~L Emmanuel Akédjo. 

Les modalités de ~et échange SOiit fixées dans le 
contrat Rl1uexé il la présente loi. 

ART. 4. - Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
deux ares vingt trois ,centiares de terl'aiù urbain non 
bâti sise, à Lomé, rue Victor Hugo, it distraire du litre 
foncier TT. 333, contre une parcelle de cinq ares 
quarante quatre centiares, pise il Tokoin, objet du 
titre fonder TT 2038 appat'tenan1 à M. Sylvestre 
Kponton. 

Les modalités de cet échange sout fixées dans le 
contrat annexé à la présente loi. 

ART. 5. - Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
quatre ares cinq centiares environ de terrain urba,in 
non bâti sise à Lomé, rue Jacob AdjaUé, à distrai,r~ 
du titre foncier ~T 2227 contre une parcelle de trois 
ares quatre vingt quatre eentiaresenviron de ter­
rain non bâti sise à Tokoin, objet, du titt'(~ TT 206~, 
appartenant à J. Sitti Jérémie. 

Les modalités de cet échange sont fixées dans tè 
contrat annexé à la présent~ loi. 

.. 
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ART. 6. - ;Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
quatre areS quarante trois centia,res environ de ter­
l',ain urbain non bâti sise à Lomé, rue Jacob Adjallé, 
à distraire du ,titre foncier TT 2227, contre une par­
celle de dix ares soixante dix neuf centiares environ 
d~ terr,ain non bâti sise à Tokoin, objet du titre fon­
c~~r, TT. 2090 ~ppartenant à M. Vict9r Agbo, 

Les modalités de ,cet échange sont fixées dans le 
contrat ,annexé à la présente loi. 

ART. 7. - ;Est autoris,~ l'échange d'une parcelle de 
,un I~ quatre ;Vingt tI:eize centiares environ de ter­
,a,in, ,urb,a,in non .bâti sise à Lomé, rue Victor Hugo; 
à dist:r:,a,iro du ,titre foncier TT 333, contre une parcel­
:le de quab.:e ill'es ,soixante centiares environ de lerr~in 
nQn bâti sise à Tokoin, objet du titre,foncier TT ~600 
!f,DOartenant à M. Maurice Ayayi Kout~dJo. 

Les modalités de cet échange sont fixées dans le 
~o,ntrat annexé à Ja pré~ente loi. 

ART. 8.- Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
quat~ ,ares dix ,centiares environ de terrain doma­
nial urbain nûn bâH sise à Anécgo,; quartier .A.a..bqc\.ii, 

'(à immatdculer) contre ,une parcelle de sept ares 
,trente-deux centiares environ ,de terrain non bâti sise 
à Tokoill, objet du tilre fonci~r TT 3~01 .iWparlena.nt 
à M. Michel Amegan~i FoUy. 

fjes modalités de ,cet échange sont fixées dans le 
cgntr,at apnexé à Ja présente loL 

ART. '9.- ;Estautoris~ l'échange d'une pan'eUe de 
I~n a~ quatr'!e ;V,ingtsept eentia~s environ de ~errain 
,Urbain non bâti ~ise, à Lomé, rU,e' Victor Hugo, à dis­
tr,aise du Htl1e foncier TT 333 contre une parcelle de 
qua,tre ares soixante ~pt centiares environ de terra.in 
Aonbât,i, sise à To~oin !objet du titre foncier. TT 
2058 .!!lWartenant à M. Raymon,d Estev~. 

Les modalités de ~t échange sont f,ixées dans le 
~~ntr,at rRfill!exé à 1a présente loi. 

ART, 1~.- ,Est ,autorisé l'échange 'd'une parcelle de 
qu.~tre ares trenle deux pentiares ,environ de terrAin 
urbain non bâti, sise à Lomé, quartier Nyékt,makpoè 
rue Jacob Adjallé, à distraire du titre foncier no 2227 
il"I'; contre une parcelle de dix ares cinquante trois. 
oontjares environ de ~errain non bâti, sise à Tokoin, 
.objet du titre foncier nO 2039 TT 'appartenant à 
l\1ad,ame Ed'wige Loetitia Abouya Aja,von. 

Les modalités de cet échange sont fixées dans le 
~tr,a,t annexé à 'a présente loi. 

ART. 11. '- Est autorisé l'échange d'une parcelle de 
tr,ois ares cinquante centiares environ de terrain Ul' ­

bain non bâti sise à Lomé, quartier Nyékonakpoè; 
rue Jacob Adjal1é, à distraire du titre foncier nO 2227, 
c,ont~ une paroelle de sept ares quarante huit cen­
tiat;es envirpll de terrain non bâti sise à Tokoin, ob­
jet du titr:c foncier n~ 2146 TT appartenapt à, M. 
Mebounotl Michel. 

Les modalité!; de cet échange sont fixées dans le 
~,ont,r,~t ,anne~é à ~a présente loi. 

ART. 12. - La. presente {oi ~ra exécutée comme 
loi 'de la République ,du Togo. 

Fa,it à Lomë, te 29" mars 1958. 

P. te Premier Ministre abseinl: 
Le Ministre des Finances, chargé 'des atfmrds çpurantcs, 

G. ApÉDO AUAH. / 

DECRETS; ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRET Nu 58-45 du. 5 avrit 1958 trartsformailt le, 
Ministère 'de Tlm;truction publique en Ministère 'de, 
t~Edu,cation natIOnale: 

Le PremIer Ministre; 

Vu le décret n° 56-841 du 2-i aoilt 19;:)5 portant statut , 
Togo, modifié par le décret 'nO 58-181 du 22 févri:er 1900; ,....,/ 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1996, détermi" 
nant dans le cadre du décret du 24 aoÎlt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifiée 
par la loi n" 51-13 du 28 mars 1937; • 

Vu l'arrêté n° 1 du 18 septembre 1956 pOrtant nomination 
des mèmbres du conseil des ministres; 

Vu le décret n" 51-44 du 3 avril 19m déterminant les 
attributions du Premier Ministre; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ A compter de la date de la 
l'Iignature du pr,é,sent décret, le M,~i.stère de l'Ins,truc­
~on ,ubliqu.~ d;e.v,ient .Min,istèr~ de l'Educ~ti,on na,­
:t;iiC!n,~ , _ ~ , 

ART. 2.- ,Le Ministre chargé de ce département 
sera déso~ais appelé Min,istre .de l'Educat.~on n§ti,o­
nale. 

ART> 3. - Le présent décret sera, enregistré; publi ~ 
et communiqué partout où besoin. se,ra_ ' 

Fait à Lomé,' le 5 avril 1958.. 

P. le Premier Ministre abseint: 

Lf!. Ministre des Fina;nces, chargé rties affa~rés~ourantes; 
G. ApÉDo AMAH., ' 

Par le Ministre des Finanœs, chargé de .l'expédition 
des Affaires courantes: 

Le Ministr,e de fEducation natw!lale, 
L. B. YWAsSA,' 

DECRET No 58M46 du ~ avril 1958 portan.t autO",l­
satum de, Idépensessur [es budgets nes circo'llscrip­
honsde Lama-Kara, Pagouda e,t Klouto au tetre. 
dg l'e.xercice 1958. ' 

~ p're~ier Ministre, 
Vu le décret n" 56-841 du 24 aoi\! 191% portant statut 

du Togo, modifié par le décret ne 58-181 du 22 février 19518, 
Vu la loi togolaise n° 56*2 dt} 18 septembre 1900, détermi­

nant dans le cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant statut 
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du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législathe, modifiée 
par la loi :n0 57-13 du 28 mars 19lJ?'; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
dos territoires d'outre-mer et les textes 8ubséqumts qui l'ont 
modifié; . 

Vu l'arrêté nO 1059-&5{F, du 29 décembre '1955 portant 
création des budgets de circonscriptions; 

Le conlieil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTLCU~ PREMIER, - Les cbefs de circonscription 
~dm.inis.trative.; !Ordonnateurs des ,b.udgels de circon,,­
eript,~on ,dt'j Lama-Kara, ~agouda et Klouto sont au­
furisés pour le lDois dû mars 1958, ,à engagel', ~'lU 
tit~ de .l'exercice 1958, des dépenses dont le mon­
tant calculé sur. Je budg'et précédent, ne doit pas dé­
passer le. douzième pe ce dernier. 

1.....,.....ÀRT. 2.-,Enattendant le vote délinitif de~ bud­
gets 'visés .à p~rticle préL-édent, aucune modification 
n,~ 8ie~a apPor~~ ~ux effectifs numériques en 5ervÎe.c 
~Il 1er janvier 1958. 

ART. 3.-, 1--e Ministre d'Etat, chargé de l'lntél'ieur 
~tde,) Post~ -~t Télécommunications et le Ministrt' 
des F~Cie8 sQnt,chargés de l'exécution du pré5ent 
,décre.t qui.ser:a enregistré ~;tpubl~é au Journal officiel 
de III République ,du Togo. 

Fait à Lomé, le 5 avril 1\158. 

P. le Premier Mi nish'{' abSelll t : 

Le Ministre des Finances" chargé de,s afjair:>:iç:JUra'l( ;>s, 
'G, ApEDo-AMAH. 

Par décret no 58-4i mis en cOLIseiJ dps 'Iinisll".'S PH 
date du: . 

15avrU 1955. M. Henë, diI-ecleur de l'Intérieur 
~ Miuistè~ d'Etat, ~~hargé de l'Intérieur et des Pos­

'--~ et lëlécümmunica.liuns e9t désigl1( pour J'p. 

présepter la République du Togo devant le tribunal 
,dministratif dans toutes Je!> procédure,;.·ciativ(':~ à 
la révision des listes éleetorale:5, à l'Ol'ganisatioll, à la 
préparation !Ct au déroulement des éle.Ctiolls à la 
ph,ambre des Députés ~u 27 avril 1958. et au\. opé­
r.ations éJ.ectorales proprement dites. 

En cette qualité; ;M, Hervé pourl'a présente,' lt~il 
mémoires 'e11 défense pu tes observations éeritt>s de la 
~épublique du Togo, ~t présenter en son nom de:. ob­
servations orales aux tléanc:es du tribull!l adminh11'al if. 

DECRET No 58-48 du 17 avril 1958 lmtitl.lrm( une 
indent;riitéde fonction.s au,r ch('f.~ dl? l'ill,tgl': 

~ Prem,!t;!: Mi,Distre; 
Vu le décret n' 56-M? du 24 aoftt 1905 portant statut du 

TQgo, modifié pal' le décret n" 58.18? du 22 février 191'13; 
Vu la loi togolailie n° 56·2 au 18 ~lieptembre 1955, détermi­

,nant dans le cadre du décret du iH aollt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
dll Togo et ceux réservés il. l'AS6embl~e Législathe, modifié~ 

par la loi n°. 51-13 du 28 mars 19:1(; " 

Vu .la loi n' 58-20 du 11 fénier 191'13 (Loi. de Finances 
pour l'exercice 1958); 

Le conseil des ministres elltendu, 

DECRETE: 

ARTICLE Pl\BIIER. - Les chefs de village pOUI'I'()ut 
percevoir une indemnité pe fonctions dont le taux 
sera fixé annuellement ·par arrêté du Ministl"fJ d'Etat; 
chargé de l'Intérieur ~t des Postes et Télécommuni­
cations. 

ART. 2. ~ ,Cette indemnité ne peul se cumuler avec 
celle perçue en ;vertu de textes antérieurs par les 
chefs de viUages jndépendant3, les cbefs supérieurs 
et chefs de· cantQn lorsqu'ils sont en même temps 
chef3 de vilhlge. 

ART. 3_ - (Jette indemnité sera versée semestriel­
lemen t aux intéressés, 

ART· 4. - Le Ministre d'Elat; chargé de rIntérienr 
et des Postes et Télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié parloul 
où besoin sera. 

JtaJt 8 Lomé; le 17 avril 1958. 
P. le Premiel' Mini,stre absent; 

Le Ministr(l des Finances, chargé ides affaires é.ourantes, 
G. ApÉno AUAH. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 53/PM-FP,.du 12 alm{ 1958 complétant 
t'arrêté .no 146-52/P. du 13 jévner 1952 portant 
répartitIOn et class,emenl .des cadres de fonclian­
natres dul'ogo f!! cadres supérieurs. et locaux. 

Le Premi~r Ministre: 
Vu le décret n" 56-841 du 2-1 aoilt 19116 modifié· par Je!! 

décrets nO' 57-35!) du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février. 
1958, portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 1936, détermi­
nant dans le cadre duàOOret du 24 aotit 1956 portant statut 
du Togo, le!! pouvoirs du Gouvernement de la République 
du 'l'ogo et <,cux réservés ÎI l'Assemblée Législati ve, modifife 
par la loi n" 57·13 du 28 Illars 191),; 

nQVu l'arrêté 2[PM. do 27 septembre 1956 fi ..ant les 

att,'ibutions des Ministère~ en matière de peroonneol; 


Vu l'arrêté Il" H6-52{P, du 13 février 19fJ2, portant l'épllo'!'­

tition et classement des cadres de fonctionnaires du Togo en 

cadres supérieurs et locaux; 


Vu l'arr~t~ n" 47{PM.FP. du 29 mars 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - .Est et demeure rapporté l'ar­
rêté nn 47jPM-FB du 29 mars 19,1')8, ~·omplétallt l'ar- . 
rêté: nu 146-52fP, du 13 février 1952 portant répar­
tition et classement des cadres de fonetionnahes du 
Togo eH cadres ~upérieurs et loeaux, 

ART. 2. - POUl' compter du 1('1: janvi"r 1958, les 
corps ci-après désignés sont rangés parmi les cadres. 
supérieurs ouvrant droit aux avantage:; prévu~ à l'ar­
ticle 4: de l'arrêté no 146.52/P. du 13 février 1952: 

.. 
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portant répartiHon et classement des cadres de fonc­
tionnaires du Togo ~n cadres supérieurs et locaux: 

Météoro(ogie 
Corps des p.djoints techniques 

Postes .et Télécommulllcatùms 

Corps des receveurs ~t chefs de centre 
Corps des contrôleurs pu service ?;é,néral 
Corps des cplltrôleurs ,de,s in.staUation;; élerLromé­

can,iques. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregi"tré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 avril 1958. 

P. Je Premier Ministre ab5ellt: 
ILe, Ministre des Finan.ces, chargé 1de,s affalrrs~ourantes, 

G. ApÉno A:\IAH. 

'ARRETb' No 54jPM-FB du 14 avril 1958 fixant les 
'conditions 'd~intégration dans les cadtes régutzers 
du Togo de~ ageni..s cOiIltractuels et auxilillir{'s per­
manents de t admimstration. 

Le Premie,l: Ministre, 
Vu le décret n° 56-847 du 24 aolÎt 19fJ6 portant statut 

du Togo, modifié pa~ les décrets nO' 51-30;} du 22 mar~ 1951 
et 58-187 du 22 fevrler 1938; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre ·191J6, détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Ugislative, modifiée' 
par la loi n" 57-13 du 28 mars 1907; 

Vu l'arrêté n° 2[PM. du 27 &ëptembre 1956 fil:ant les 
attributions des Ministères en matière de pe1'!Sonnf'l; 

Vu l'arrêté· n° H7-52[P. du 13 février 19!J2 fixant le 
statut général des cadres supérÎe!UrS .et locaux du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRnnER. __ ,A partir du l~r janv.ler 1958, 
les agents contractuels et auxiliaires permanent~ de 
l'.dmin,istration; en service au 31 décembre 1957, 
pourront être intégrés dans les corps ou cadres du 
ifogo, dans les ~onditions fixées par fe présent arrêté; 

CHAPITRE PRE~IJER 
Contractuels 

ART. 2. ~ Les agentscontractuelG de l'adminis­
trat,ion qui en feront la demande pourront être auto­
risés; sur avis favorable des Ministres compétents, à 
!Subir ,les épIXU\:!'~ du ,concours .profes-;.ionnel ouvrant 
'accès dn oorps auquel correspond l'emploi qu'ils 
occupent concurremment avec l;s candidats fondif)n­
naires. 

ART. 3. - Outre les conditions générales Pl'évucs, 
par l'arrêté nu 147-52jP. du 13 février 1952, fixant 
~e statut général des cadres supérieurs et locaux du 
Togo; les a~nts ~ontractuels devront remplir les con­
pitions particulières suivantes: 

10 ) - Avoir accompli à la di~e du concours; 5 anl:! 
:è,~ ~ry,\ce~ ~ffectifs ~n qualité de contractue,I. Le 

temps passé en qualité d'auxiliajrc peut être, pris eIr 
considération pour parfaire .a durée des services 
e'~gés. " 

20 ) - Ett'c âgé de 33 ans au plus à la date du 
concours. 

ART. 4: -Les agents contractuels déclarés reçus 
.auxépreuves du .concours professionnel sont di~el1-
sé:3 du stage ~t ,intégrés dans le cor'p5 du premier eehe­
Ion du grade Je plus bas de la hierarchie. 

Toutef-ois, Ja durée des services accomplis en qua­
l~té d'auxiliaireo.u ~e contractuel est comptée pour 
les 2/3 de sa valeur d:ms la limi'te, de :tI'ois écheL:ms_ 

ART. 5. Les dispositions prévues aux articles 2, 
3 et 4 (en faveur des agents contractuels cesseront 
d'avoir effet après les deux premiers concours profes­
sionnels. Elles nc sauraient avoir pour effet de pour, 
voir au recrutement de chaque ca.dre l-égulier poU 
une proportion supérieure à 10 0/0. 

CHAPITRE II. 
'Auxz[zuires perrriull'e!lts. 

ART. 6. - J:..es agents auxiliaires .permanellts de 
l'administration qui en feront la demande pourront 
être autorisés,sur ,avis favorable d,es Ministres com­
pétents;·à subir : 

10 ) .- Concul'rcmment pvec les candidats fonc­
tionnaires: les .épr:euves du concours pro~ssionnel cor­
respondant li l':emploi iju'Uoccupent,' pour les corpt\' 
;où ce mode pc ,recrutement est ,pr,~vu. 

20 '1 - Concurremment .8vec les ca.ndidats titu[air~s 
des ,.dielômes reg.uis; les ,~reuves du concours direct 
c.or1'lespondant à l'em~loi qu'ils occu.;pent, llour J{'& 

corps .où ce ;Jeu[ ,mode de recrutement :est prévu. 

ART. 7._ - putre les conditions générales prévues 
par l'arrêté nO 147-52jP. du 13 février 1952 Iixa1" 
le statut général des cadre.!! supérieurs !.~t locaux d~ 
Togo, les aux.iHairesdevront remplir les conditions 
particulières suivantes: • 

Avoir ~ccompli 'Il la date du concours, 5 anSt de 
services effectifs en qualité d'auxili;tire; 

Etre âgé, de ;35 a·llS au plus à la .Idat,edu coqcours. 

ART. 8.- Les agents auxiliaires déclarés reçUS a,ux 
épreuves dl1 concours professionnel sont dispensés du 
stage et intégrés dan.. le corps au premier échelon rdu 
~rade le plus bas de la hiérarchie. 
. ~outefois; la durée des services accomplis est comp­

tée pour les .2/3 de sa valeur dans la limite ma,ximuID 
de trois échelons. 

ART. 9. - Les dispositions pr,tSvues aux articles 6" 
paragraphe 1, 7 let 8 en faveur des ~uxiliaires, ces­
seront d'avoir effet après le's deux premiers concours 
proi~ssionllels. 

Elles ne sauraient pv.oil' pour effet de pourvoir au 
recrutement de chaque cadre régu.ier pour une pro-; 
portiqn supériel!r;t; -ù .10 0/0' 

.. 
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A~~. 10.• - Le pr~s.ent arrêté ~era enregistré, el 
publIe au tournai oftwwl de la Repubique du Togo. 

Lomé, le 14 avril 1958. 

P. le ,Premier Ministre ab!'>e:nl: 
Le Ministr~ des finances. chargé 'dçs affaires çüurantes, 

G. Ap.EDO A~J..\.J[. 

'{1.RRET!E No 56jPM-li'R ~u ~8 avril,1958 po;t:Ultdé­
1',Qgatwnau statut par(lCulzer du Cadresufierteur '!l(',~ 
seryicea administratifs. finallczersetéomplable s du 
'T,ogo. 
Le, Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56-847 du 2~ aodt 19516 portant statut du 

Togo, ensemble les teJ[tes modificatifs subs1!lJuents; 

Vu III loi togolaise n° 56.2 du 18 septembre 19;J5, détermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoùt 1956 portant statut 

'1 Togo, les pouvoirs du Gouverneme.nt de la République 
.,~ Jfogo et ceux réservés il l'Assemblée Législllti \e, modifié~ 

par la loi 'RU 57-13 du 28 Inacs 19111'; 
Vu l'arrêté nU 2[PM. du 27 septembre 1956 fixant les 

attributions des Ministères en matière de personne'l; 
Vu l'arrêté n° H7-52[P. du 13 février 19~2 fixant le 

statut général des cadres supérieurs et locaux du territoi.re du 
Togo; 

Vu l'arrêté n" 545L53[C. du 27 juillet 195:1 fixllllt le statut 
particulier du cadre sup'::rieur des S.A.F.C. du Togo; 

ARRETE: 

'ARTlCLi~Pl\EMIËR. - A titre 'exceptionnel et pal' 
dérogation au statut particulier du c@dre supérieur 
lies services administratifs; financiers et comptable,> 
du Togo, les candidats litulaiœs du baccahluréaL 'JlL 

d'un (ijplôme reconnu ,équivdent pourront; pendant 
;un~ pé.riode d:.un ,an n compter de la date d~~ signa­
ture du present arrêté être admis, sur tiü'C' :-t S'l'ns 
,c,oneours: dans le, ,corps supérieur des secrétaires d'Hd­
ministration, Il la c1asse de début. 

ART. 2. - Le présent arr~té sera cllrcgiqtré, pu­
,--h1.ié :et (~ommulliqué partout où besoin 5:'I·a. 

Lomé, le 18 anil 1958. 

P. le Premier :\1inÎsh'€ absent: 
Le Minù,lre des Finances, chargé de~ affaires çourantes, 

G. ApÉoo Al\{Alf. 

Affaires .ourant•• 

Par arrêtés et décisions du p'remier l\linisÜ'e : 

~'-! 79 jPM: du: 

8 avril 1958. ;- Pendant l'absenee du Ministre du 


îl'ravail: des Affaires .sodales et de l'Education 'na­
tionale' M. Pierre Scbneider; Ministre du COlIllllercC 
.et de i'lndustrie ~st chargé, pour compter du 9 avril 
1958, de l'expédition des affaires ('oul'antes dudit 
Ministère. 

Sa signature sera précédée de la mention: 
Pou, le Ministre du Travail, des Affaires sociales et 
.de l'Edu~ation nationale !lbsent: 

Le Mmrstrè dli Cummerce et de l'ln'flusUic; chargr> 
de l'exPédition "tes Affairescourant('s, 

NOIRI.aUo. 

N~ 67/DfINT/PT du : 
17 avril 1958. ;- M. Pierret Alain; admini:Ul'aleur 

adjoint 3'1 échelon ,de la France d'outre-mer; chef de 
la subdivision de Lama-Kara, est. nomm~ ordonna­
teur du budget de circonscription de Lama-Kara, eu 
l:emp!aoemenl de M. Remy Michel, appelé à d'~lUtres. 
fonchons. 

M. Remy Michel; administrateur adjoint 2e éche­
lon de la p.O.M., chef par intérim de la subdivision 
administrative de Niamtougou, ~est nommé. ordonna­
teur du budget pe la circonscript~on de Niamtougou. 

No 276 f DfPM-FP. du: 
11 avril 1958. - Madame Suzanne Pech est cn­

gagée cu qualité' ,de dactylographe perma,nentc, au 
salaire mensuel de trente mille (30.000) francs eX­
clusif de tous acœssoires ou indem,nités; pour la du­
rée de la période électorale et mise à la dispositiO:>ll 
du président du ,tribunal supérieur d'appel; chef du 
service judiciaire du ,Togo. 

La présente décisior{ ,aura effet pour compter du 
1ï mars 1958, date de prise de .~rvice de l'intéressée. 

Affectali•• 

NQ 66/D/P~I du : 
16 avril 1958. - M. Amessi Michel, cuisinier­

ma.rmifun en service à l'hôtel dn Pr€mier Ministre, 
estaffeclé au domicile du conseiller' juriquc dll 

Premier Ministre; pour compter du 1el' fén'k~r 19;')8. 

B" 278,DjP;\1-Fl~ du: 
10 avril 1958. ;- Est constaté, pour comr,ter du 

15 févr,iet· 1958; le passage automatique' li 1éehelon 
supérieur de solde 1\;1: Dathévi Richard, fuctem' or~ 
dinaire~ 2~ échelou. ,du cad~e local des transmissions 
du Togo; qui passe facteur ordinaire, ;3t: écheloll. 

N(! 254/DiPM-FB du : 
9 avril 1958. M. DjraUledo Télévi,'cngagé par 

dérision nO 210-DjP~1!F:R du 5 mars 1957, ,cn qualité 
de chauffeur; ayaut ,terminé la période de :51age pré­
,Vue li Partielc 2 de Parrêté nO 852-52/ITLS du? sc.p­
tempre )954, est classé, pour compte!' du 1~r JanvIer 
1958; en troisième catégorie, échelle A, et percevra, 
à compter de ~ette date, un salaire mensuel de huit 
mille sept cent cinquante (8.750) francs, impulablq­
au budget général du Togo, cbapitre 5, article 5. 

.. 

http:territoi.re
http:Gouverneme.nt


1er320 	 JOURNAL. OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO mai 1958 

N~ 52fPM-Fll du: 
11 avril 1958.- M. Doe Emmanuel Roland, com­

mis adjoint de5e classe du cadre local des Postes et 
a'élécommunications du Togo, placé. dans la posi­
tion de disponibilité sans traitement par arrêté nO 25/ 
PM-FP. du 20 mars 1957, est; sur ~a demande, 
maintentl dans la même position, pour une nouvelle 
pé,riod~ de deux (2) ans, à compter du 1er mai 1958. 

No 290/D/PM-FP du: 
16avrU 1958. ,- M. Amouzou Joseph Eben-Ezer; 

commis d'administration 3:djoint du cadre local du 
Togo, placé dans la position de disponibilité sans 
traitement, par ,arrêté no 886-53iCP. du 14 décembre 
t 953, est maintenu, sur sa demande, dans ~a même 
position jusqu'au 28 mars 1958 inclus. 

Rappel à l'activité 

No 51jPM-FP: du : 
.. 5 avril 1958. - M. Amouzou Joseph Ehen-Ezer, 

commis d'administration adjoint de 5c Classe du ca,­
dre Jocal du Togo, en disponibilité sans traitement, 
~st rappelé à J'activité pour compter du 29 mars 1958 
et 'mis à la disposition du M',i!Il.ÏJStre des Finances'. 

Nu 55jPM-FPt du : 
• 	 17 .avril 1958. - :M. Kekpedou Bléoussi; ouvrier 

de 6~ classe du cadre local des Travaux publics du 
:l'ogo, eIl instance de comparution devant le conseil 
de discipline, lest ,suspendu de seS fonctions pour comp­
ter du 10 avril 1958. .~' 

Pendant toute la. ,durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Kekpedou n'aura droit qu'à la moitié de 
llOIl traitement brut dégagé de tous acœssoires, à 
.texœpti<lU, toutef'Üis~ des prestations familiales. 

Commi••ion••ire cn douane 

No 65/D/PNIj}IF [SD du : 
14 avril 1958. ,- Est af?réé en _qualité de commis­

sionnair.e en douane aupres du bureau des douanes 
de Lomé. M. Çomlan Pau], demeurant à Lomé, rUe 
il'amakloé. 

Aide scohlire 

~o 83[pMjMEN du : 

17 ~vril 1958. - Est accordée une aide scolaire 
de 25.00& francs ,CFA à l'étudiant Domingo Alfred, 
~ève de l'école t'pédale d'architecture de Paris. 
Cet~ aide sera payée par les soins de l'office des 

#udiants de la ;F.O.M. ;fi9, Quai d'Orsay, Paris 7~ 

La dépense résultant du faiement de cette aide se­
ra imputée au budget loca du Togo, exercice 1958. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR ET 
DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Par arrêtés et ,décisions du Ministre d'Etat: charg~ 
de l'Intérieur et ,des P.ostes et Télécommun,catIons: 

Nv 21/INT{GT du: 
10 avril 1958. - s.ont engagés comme élèves­

gardes dans .. le .corps de la garde togolrYr"c et ,affectés, 
au centre d'instruction de Lomé, les candidats dont 
les noms suivents: 

pour compter du 1el' ~af)ril 1958 
Makre Ali Paul, en remplacement du garde Agix>=-' 

djan Jean Marie ,(inté.gré dans le <1B;dre locàl de la 
poüce du Togo) 

Bessan Ekoué, en ,remplacement du garde KpeHy 
David, ,(intégré dans Je cadre local de l~ police du 
ifogo) 

Kougbadje Azianblé Stanislas, ~n remp~aoement du 
garde Sogoyou Germain; (intégré dans le cadre lo­
cal de la police du Togo) 

Tchangane Djobo, en .remplacement du garde ~() 
Sei Michel, (intégré dans le cadre local de 18i po­
lice du Togo) 

Bodjollé Abalo AI,i ,Robert; en remplacement du 
gadre Assou Sébastien; (intégrtS. dan6 le cadre 10c~1 
de la polioe ,du Togo) 

Kpakpao Adolphe, en ,remplacement du 'garde Me­
ba Adolphe; (intégré ,dans le cadl'e local de ID: po­
lice du Togo) 

Ganké Kod)o; en remplacement du garde Seydou, 
Komlanj (integré dan6 le cadre local de l~ police dl J 
:rogo) • 

Koka Tikéna,en remplacement du garde Tchamie 
François, (intégré dans le Cldre local d,c la palice 
du Togo) 

Gbévé Amédéka' Emmanuel; ~n remplacement du 
garde Mells~h Damien, (intégré dans le ca.dre local 
de la polioe du Togo) 

Moussa Dermane, en ;t'emplacement du garde Pa,­
langa Jean, (intégré dans le cadr~ loca] de Il police 
du Togo) 
Sepetongou Antoine, en remplaoement du .garde 
Tchao Atcha, (intégré dans le cadre loca,l de La po­
lice du Togo) 

Merat Gabriel; 'en remplacement du garde Ka,boua 
Abalo, (intégré dans Je cadre local de l~ police du 
Togo) 

Santa AU}5ustin, en remphcement du ,garde Laré 
parou, (integré dans Je; cadre local de J~ police du 
iTogo) 

Bodjoma Raphaël; en remplacement du garde' Kou­
ma Kossi Joseph, (in~égré dans le cadre local de I,~ 
poli,ce. du Togo) 

1 
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Damindjoe Kombaté, en ;remplac,cmcnt. du garde 
Mocvi Isaaci (intégré dans le cadre loc,l\l de la police 
du Togo) 

Kangni J;'rancis, en remplacement de l'adjud~t Ba­
tama Joseph, (intégré dans le cadre local de la palk,e 

, rJ1ogo) , 
Hoeho Agbala, en remplaœment du garde Ronde 

Bokolo~ retraité. 

"Pdur compter 'du 1~r jum 1958 
Angba Ouyanka Léonard, en remplacement du gar­

~e Kqtodjona Kassan; liciencié. 

AIt·ct.Uoa 

Nl 551D/INT/PT du: .. 
15 a,vrU 1958. - M. Lorenzo Faustino, contrôleur 

,'"- lr~ classe, 3(l échelon du cadre supérieur des Pos· 

tes et T<"lécommunications de l'A.O.F.; nOllvellement 
,détaché au Togo, ~st mis à la disposition du chef du 
serv,ioo ,dc!1 Postes )ct Télécommunications pour comp­
ter du 1{1'~ Jévri~r 1958, date de prise de servie~ de 
l'intéressé. 

).\lo 52/D{INT/PT du: 

10 avril 1958. ;-, Sont reclassés, amSI qu'if suit; 
en raison de leur qualification professionnelle et pour 
compter du 1er ,octobre 1957,- les agents permanents 
du secteur public du service des postes et télécom­
munications, rétribués sur 'ebudget général, dont les 
n~ms suivent: . 

DERNlBRCLASSE- SITUATION AU .0'NOM ET PRENOMS E~IPLOI OccuPÉ OBSERVATIONSOCTOBRE 1957MENT ET ÉCHELLE 

chauffeur. Lenfto Simon passe à 3/A2/C 
commisAbotchi Etienne passe à 3/A2/D
facteur , \ passe à 3jAAyitè Aouté, 2/C

• 2/Cchauffem' passe à 3tAQnenum Koikou 
commisMathia Georges passe à 4,A3/A
8urveUlantD~amonté Gourma passe à 2/AtiC 
comm~s pass<~ à 3jALaw.Bon Constance 2/C
commisHoundegnon Bonifiea passe Ù 4/A3/D.

Mensah Thomas mont. élec!ric.i,en passe à 3/A2/D
.>ITougnon Hubert ~acteur ~ '\ passe à 3/A2/D

FounI .odette commis passe à 4/A3/C
Ho.untondji Alphonse mont. ~lectric.ien passe; ft 3/A2/A
.warburin Georges commis passe à 4jA3/B
_~irou Alabani puvrier passe ft 4/A3/B
't(oda. Adolphe surveillant passe à 3/A2/B

. Lequess.În Tcha<i mont. électricien passe à 3/A2/B .Kpodar Benoît commis pas~e à 4jA3/A 

huit mois d'ancienneté' dans ~ur échelle actuellei 
'des postes et télécommunications dont les noms sui­

Les agents permanents du secteur public du service 
passent à 'l'échelle immédiatementsupérieUl'e !le leur 
catégorie, du 1cr octobre 19;"i7 : pour compter 

DERNIER CLASSE-

vent, qui réunisSient à la date du 1er octobre 1957. dix 

SnU";ON AU -10 BSERVATIONSE;\IPLol occUPÉNOM ET PRENOMS OCTOBRE 57 


Segnikl-r StanisI,a~ ; 


MENT ET ÉCHELLE 

facteur pas~e,à 3jC3/B
concierge. Adamou Mama - à l/CliB 
mont. électricien Kodjovi Gilbert 2/B - à 2/C 

Abbey pj-erre - à 3/C3/B-
surveillantLaré; Basil~ - il 2,C2/B •

~ - à3/Ccommis 3/8Gaba. Josechine: 
mont. électricienGl\V'o Emi e - à 3ic3/B 

:-:- à 3/Bchauf~eur 3/Alloundjo Michel 
-
.. 
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NOM ET PRENOMS 

rI'iem Timhati 
Adam Foussén.Î 
Dognon Médard 
Aliou Abdoulave 
Apedjihoun Christophe 
Daou Benoît 
Beffodji Rigoœrl 
Djayome .Joseph 
HounkpaH }i'raul,;'ois 
Sossou Basile 
Gucuouh Paul 
Ako Mathieu 
Ahye:c Hubert 
L,awson Sylvestr.e 
Agege.e Gabdel 
Atto l~mmal1uel 
FoU" André 
Ag~ley Godfroy 
Bamezon Emmanuel 
l\fensah Anrtoin(\ 
K:offi David 
Kioissi Paul 
'fi',agbegnon Tbéophi~~
AniÛ'ani r-..icodème 
K;omhai<' Lamboni 
Anant. Edj6 
OOC{' Gabriel 
DjUrpoll Mathias 
l\1cnsah J·oseph -
Ako C,.enais 
Fidégnon Assogba 
FoUy Etienne 
At,akpah Alber~ 
Bigot Thé.ophile 
Ak.até Kokou 
Attisso ~Iicbel 
Amekoudji Félix 
Ak~o Théophile 
Ségla Guillaume 
Koul'ssan Georges 
Klou François 
Atsou Joseph 
Djadoo Marcus 
Bagan ProspcI: 
KO,issi Laurent 

EMPLOI OCCUPH 

facteul' ! 


facteur 

surveillant , 

~acteUl:' 
commis 

,facteur 

facteur 

~acteul~ 
commis 

facteur 1 


commIs 

-

mont. électricien 

commis
. .... 

\ 

-
:(acte,Ul" 

cOmmis 

-

facteur 

commis 

chauffeul' 

commis 

<."Ommis 

surveillant . t 


r::-: ,- . 
la;teur 

commis 

fact:eur 

manœu~ 
commis 
I,acteur 
commis 
facteur \ 

-
dessinateur 

surveillant 1 

l 


~uvr~e:r. 
- .surv~iUant 

chauffeur 
-

chauffeur 

ouvrier 

-

1 


1DERNIF.R C~ASSE~ 
MENT ET ÉCHEÜ,E 

2/B 
3/A 
2fB 
4/A 
3/A 
2/B 
2;C 
2/B 
2/B 
2fB 
2/B 
2/A 
'lIA 
MC 
'lIA 
4/B 
2/C 
3/A 
3/ll. 
4tA 
4/ll. 
2/B 
2/A 
2/A
lIB 
2/B 
2/B 
3/A 
2/A 
2/B 
lIB 
2/& 
3/A 
2,A 
2fB 
2jB 
3/D. 
2/B 
'l/B 
ItB 
2IN. 
2,C 
4/Â 
2/B 
2/B 

, 1 

-l---------~ 
SITUATION AU tu 0 

OCTOBRE 57 BSERYATlONS 

passeà2/C 
~~à_3;B 
---:; il 2/C 

-~ à 4/B 


li 3/B 

~l'-12/C 
~ il 210 
-~ Ù 2/C 
......:; à2/C 

.~ à 2ic 

:- Ù 2/C 


-, - à 2/B 

:-::: à 4/B 

'-; il 4/0 
• ~ à 4/H 

J- a 4/C 
-0 à 2/D 

:....: ,Il 3/B­
' _ ft 3/B 

7= à'4/B

qà 4/B 

...... li 2/C 


à 2/.B 

- il 2/B

.-:- il l/C 

--: li 2/C 

~H 2/C 

-:::: fi 3/B 

- à 2/B 


Il 2/0 

~ à l/C 

- à 2/B 

,-: t\ 3/B 

- à 'lIB
=fI 'liC ,-= à 2/C 
- à 3/0 
- _. il 2/C. J 

-= li 210 

- .à llC 


à 2'tB 

~ 

-' à 2/D 

:-: à 4/B 

- à 'lIe 

- à 2/C 


date du 19 juin 1957 du tribunal, c:~rr~cti()nnd de 
Lomé FI) 13113]33232. . 

Lei> infractions au présent! al'J"êté eeron~ san~tionl1lée~ 
10 avril 1958. - Le sejour dans touffe l'étendue, 
':"::W:JNT.J;P1)~ : ' ­

conformément a,ux disposif;ions ll:e 1'.arï!de 4~ dg 
eode pénal· . , ­de -la Répuhlique {m Togo est int·erdit pour une 


durée de ('in<J ans à compter du _11 avl'ÎI 1958 au 

nommé AJ'ouna Mama, iI1é vers 1925 à Tchagali ­
 MINISTÈRE DES FINANCES 
Oya (l\igéria) lils des feus Mania et I1la,ba, sanG 
pl"ofcsssiou ni domicile 'fixe, condamné à dix mois Affectation. 
deprisol1 ct cinq ll1!S d'interdiction de séjour pout: 

_tent·ative de vol ~t yagabondagc par jugcII!cqt ~n P,u, arrêt~s ct d~cis.ion du JVlin!str~ d~s ~inan&~s :, 
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No 43j D }MF. d~: , 

11 avril 1958.- M. Amouzou Joseph Eben-Ezer, 


N° 29}MFjCD. du :commis d'adm,ipis#ation adjoint ide 5~ cJasse du 
cadre local du Togo, est affectéj au service des 12 avril 1958. '- Sont approuvés et r,elldus e"éeu­
fin,ances. toires des rôlese,xercice 1957'cj~après: 

1 N° .oES 

RÔLES 
1 , 

517 

l 
1518 

AGENCES 

C.M. Lomé 


Sub. Lomé 
. 

NATURE DES CONTRrBUTlONS 

Taxe 

Taxe 

sur 

sur 

Budget Local 

les 'armes pel'fectionnécs 

les. 'armes perfectionnées 

ffotaI : 

. 
: 

. 

_.. ~... 

MONTAN" 
TOTALDES RÔLES 

Il 
i 
! 
ii 

! 

:14.000 !34.000 ----_.-- . ­

i 
1 

4.500 1
4.500 

38.500 

"",, 
La date ide w,flIe ~recouvl~em[enb d,es rÔle.sci~de:ï5us N0 30[MF[CD.du : 

s'élevant li lasotnme de' trente mille cinq cent., 14 avril 1958. - L'arrêté nO 21["'lF/CD. du 14 
francs est fixée au 15 avril 1958. Illars '1958 .approuvant ei' rendant exécutoire., des 

rôles exercice 1957 ;e~t modifié comm~ suit!: . 

. 


No DES 

RÔUS 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 

MONTANT 
DES RÔLES 

TOTAL 

· . · 
428 

~ ·.. ' 

• ~::· 428 

· . · 

~, ~ 1. •
Cer. Tsévié 
: ; 

. . 
Cer. Tsévié . 

" 
,:. :. • 

.~ 

. 
'Au lieu. Ide : 

: : :: ~ :. . . . . · . · 
Impôt g~ll~al . . . · . . . : .­ . · · . Lire : 

. . . · . · : ·. . 
Impôt g~éral . . . . · . . , 

• . ~. : .. . . . . . · · 
- ~ .. ~ 

: 

· 
· 
· 
· 

) 

·, 

· 

~ 

. 
l~ . 

" 
. iii. . . 

372.000 ,. · · · . 

· ':. · · 311.000 
. · · · ~. 

_. 

· 

· 
· 

~-,~ 

. . 

: ~ 

. ­ _. 
. 


- i.' 
ND 31}MF[CD. du: 

Au 'lieu . .de: 10.626.923 
Lire : 10.625.923 

~i .. Toi'a~ 'généra( 

14 avril 1958.' Est 'approu~é et rendu. exécuto.i~ 
Le ~.~~~ ;Sa~cha;ngem.ent. lin rôle exercice 1958 ci.après; 

No DES 
AGENCES

RÔLES 

, 

C. M. Lomé:1 

C. M. Lomé:l 

C. M. Lomé 

La ~ate :de mise en 
~j!I~ix~te f~ancs e,st fixée 

_..- -
_.. ­-

MONTANT DES 
TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS RÔLES 

. 
Budget Local 

2.0002.000Impôt !général . . . 
~--.._,,---- -----. 

Budget de Circonscription 
1.3001.300Taxe 'de ·circonscription . . · .. -~----

Budget Communal 
260.. . 260Centimes addit!ionllcls Sur T.C. . 

..... 
-~---~~ · .. 3.560Tot;al . . · . : 

.__.~....­-.. 
& 

recouvremenV du rôle ci-dessus s'élevant li la soffi.Jl1:c de trois mille cinq t'eIlt 
au 15 avril 1958. 

----------~------~.------,. 

1 
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, 

DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 


NOllliaatioa 

Par ~rrètés [cV décisions du Ministre des Travaux 
Publics~ des Transports, de5 Mines; de n~conomie et 
du Plan: 

Nt) 371/Di-MTP./PT. du: 
3 avril.1958. '- M. Lara Moise, ingénieur de l~c 

classe des Travaux publics de la F.O.M.; chef de le; 
subdivision des Travaux publics du sud à Lomé; 
~t chargé, cumulativement avec .ses fon,ctions ac~ 
,tu:elles, de l'int6rim; de ichtef de la subdivision d'étu­

, des Port ,!et! Hydraulique ;du sud, en remplacement de 
M. Virorello Robert, 'tm' congé. 
, La lprésentedécis,ionaura effeb, 'pour compter de .la 

date de dépar1 dt' M. VirorelLo. 

Affecta"••• 

N° :~64jD/MTP[TP. du: 

:) 'avril 1958. - M, Belghiti pri~ in'génjeur cou': 
tr(8ctuel des Travaux publics, est mis à fa dispo5ition 
du cbef du Servioc des Travaux 'publics pOUl' comp~ 
tel' du ,1er janvier 1958. 

NOM ET PRENOMS 

EMPLOI 

Jjandeirn Robert 

commis 


Yeo KokouMiehel 

chauffeur' 


Kolani Kambilé 
... 

c'onunis 
Labo~Géologie 

".... 

Kombaté Mikpame • 
planton-vaguem, 

. 

IAvosSt'AIiOOlloU 
, - g~l'diell 

.. . ~ 

Ayewa Zimal'ou 
manœuvre 

échantillonneur 

EN !ERVICE DEPUIS 

23~5-51 

M. 'Belghiti Sel'a rétdbué sur le', budget général 
chapitre 12 -art>icle 7 - paragraphe 1. 

N° 365[D{MTP ) CFT. du: 
3 'avril 1958, - M. Girault Maul'iee, chef de gare 

de 1re .classe échelle 8 échelon 4, du cad~~ supérieur 
des chemins pefer du Togo, .m,il', fi. ,la disposition du 
Ministre des Travaux Publics, des 'Transports, des 
Mines. de l'Economie let Plan par décision nO 219 
D1PM-FP. du 24 mars 1958 de M. le Premierl 

Ministre.. est afferté au réseau des chemins de iCI' 

t't du wharf. 

No 405jDf MTP. du: 
11 avril 1958,- M. Gnassounou Richard, secré~ 

tain' d'administration de classe, 2e -échelon du1re 
cadre f3upérieur du Togo, mis 'à la disposition du 
Ministre des Travaux Publics, ,des Mine:.>, des Tral1~­
ports, {le l'Economie !en du Plan par décision nO t(-../ 
D/PM IP. du 5 février 19&8; est affecté, à la direc~ 
Hon des Travaux publics. 

N° 391;l»J\I1'P{Mines du: 
8 avril 1958. :- Les agents ~rma~ents dont l~ 

noms suivent, 'en service à la direction! des milles 
et de la géologie; sont l'eclassés en échelle ainilÎ qu'il 
suit: sans changement de lqll;~rÎie: 

CLASSEMENT ACTUEL UEPUlS 

3?catégorie 

échelle C 


d('puis1e~-4-56 
...._.---------------- ­

2e catégorie 
échelle B 

depuis ler-4~56 

le~-lO-54 2e catégorie 
échelle A 

dt'pui8 lel'~4·56 
----""-'-'.."-" '--, .. 

ler.. l·56 1re catégorie 
échelle A 

depuis ler.2.;;6 
~-_._ .._.­

15-1-56 Jre caté~orie 
échel oc li 

depuÎ.l 15-7~56 
. ..... 

le,~~3·50· nlaUœU\'re 
21" clasSt 
depui.. ler-~~-56 

,-,~ ~.--,.. . .. " ..- . ---- , .. ,.. .. " .. ..- ,­

NOUVEAU CLASSEMENT 


A COMPTER DU: 


:iÏl eatégorie r 

échelle D 
Arc. dû ''le:r-11-57 

2e catégorie 
éch~ne C 

à[c. du 1Ier·tl-57 

2e catégorie 
écbcll(', B 

à[e. du 1e-r·1l-57 

1re catégorie 
échelle B 

o/c, du l er-tl.57 
, ,..1re catégork 

échelle C 
A[e. du 15-1-58 

manœuvre 
3e (,lasse 
à[c. 1er-10-57 

La 'pré~nk, décisionaul'a effet' 'au point de vue le l' des dates (~ol'l'espondantes inscrites dans la colonne 
anciennetf et 'au point d~vuc p€~ulliake PO!!/' comp~ Il «Nouveau classement ft compter du", ' 
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La dépense lest imput!abl~ au budget général du 
Togo 1958 '- chapitre 12 - ,article 5. 

Licenciemenl 

No 	 418[MTPjCFT, du: 

14 'aVril [1958.- Le pointeur permanent Capo­
chichi Bernard, ~o mle 10.955; échelle E échelon 4 
en ~rvioo \au Tés,eau, des chemin.s de fer et du wharf 
(wharf) est lil:\cncié de son emploi pour inapijtude 
physique non imputable au service. 

M. iCapoch~clti Iquicompteplus de ,t·rois(3) ans 
et moins de vingt (20) ans d'ancienneté de service 
(e:n~agé ~e ~ 'novembr,~ 1950), peut prétlend~ aU 
bénefice 4es ~ndemnii!és: suivanre,s : 

10 '- ,Un mois, de S,alaire à titre d,~ préavis. 
'1 ~_ pne 'indemnité de li{:enciement égale, à 20 0,'0 

d\......Atlaire moyen de,s jdouze derniers moi& pour cha­
que, ~née ide pr~enoo sans que cet~ inden1l1ih' 
puisse dépassel' quatre mensualités. ' 1 

En outre, ~l /sera manda1.Jé en faveur de M. Capo­
chichi [qui n'a !bénéficié d'aucoo 'congé depuis le 
11 !novembre 11957, iune indemnité 'compensatrice de 
congé égaille; f! ,6 jo~ '(le salaire. 

Le présejnt \arrê~ l~ura, effet pour compter du 
lendemain de la date de not,ificationf à l'intéressé. 

Per..is cie co.duire 

No 392jMTP[~ du: 
8 avril :1958. ;- Les 'permis de conduire mentionnés 

ci-,après s,ont !retdrés temporairement à teurj; t!t~laires 
pour une" durée de: ' 

Un mois 
~ ft compter de la date dej notification de Parrêté 
r -	pour.~ :permis tle conduire 'no 1315 (VL-PIJ et TC) 
i,·' ~. ~.' , à J.,omé Je '30 avril 1949 au nommé Mens,ah 
[ KOkou 'Jo~ph, !chauffeur; !né ft 'Lomé le 12 mars 
J; 1920 demeuran.t au quartier Doboukomé; rue de 
~i }?l'ance: à \Lomé. 
. 
 Trois mois 
r 
~·..'.",·· à 'compter [de lia dat~ 'de notification de l'arrêt~ 

r pour le permis de conduire nO 2403 (VL-PL et TC) 
délivré à ,Lomé le 28 février 1953 au nommé Kerim 

f., 	 Moussa, chauffeur, né vers 1927 à Parat~o, c.erclc 
de Sokodé, Idemeurant là At'akpamé; quartier Djama,i 
chez M. Doghe. 

~ Cinq mois 
a compter (de ~a da,tlede notification de l',arrêté 

pour le permis de, conduire n" 2202 (VL-PLet TC) 
, délivré 11 Lomé le 28 juiUet 1952 au nommé Fous­
5 séni Sou\emana, l:ha,uffeur,né vers 1927 à Tchamba~ 

cercle 'de:So~odé, 'quartier Didaourais. 

Six 'niois 
~. à compter Cle (a da~ 'd'~ notifioafi~n de l'arrêté 
,- pour le lpermisde conduire nO 1849 (VL-PIJ et TC) 

,délivré il ;Lomé ~e 29 juin 1951 al! nommé Awol!l!lé 

Kodjo Obed, \chaufièur, 'né vers. :19(23 à Lanvile­
Huime; cercle de Patimé demeurant à. Palimé. 

Un, an 
à compter de. la date. 'de notification de l'al'rêt~ 

pour le permis d;e' .conduh~e n° 3101 (VL.PIJ et TC) 
délivré '8 iLo~ le 4 ;avril 1955 au nommé Laweoni 
LattS Christiophe, chauff'eur, hé le 112 mai 1~5 il 
Porto-Ségur'o, œrcle d'Anécho, demeurant à Lomé, 
44, l'ue Alsace et Lorraine, Lomé. 

à compter de la dllte de notification de l'aitêt~ 
pou' la permis de conduiJ'le nO 4037 (VL) délivré à 
Lomé 'le ;31 juillet 1~7 au nommé Law~on Mess~n 
Raïter, chauffeur, [né en 1937.. à Anécho; d~meur,anfl 
à Anécho, 'quartier Adjido. 

Il est intlerdit 'aux susnommés 'dt~ conduire 'des 
véhicules' pendant les périodes. de suspension, même: 
accompagnés (le personnes ,tiflu.aires de fpe.rm~s ,de 
conduire. Les récépissés de saisie des permis de COJl­

duice seront 'restitués immédiatement pa:ç' les int~­
rt'ssés au commandant du détachem<:'.Jlr, de gcnc'a,l'­
merie de leur cercle et adressés à la direct~on des 
Travaux public5 pour être joints à leur dossier. ' 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE 'L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Affeclalio. 

Par: décision :du Ministre de 'l'Agriculrore, d~ PEk-: 
.yagc ct 'dc!.j Eaux ~fl forêts:,: . 

Nil 	 !31[DjMA[EF:. ~du: 

4: avril 1958. - M. Emperairc Jean-Marie; ingé,­
nieurde 2e clasSe, 3e ~chelon, des Tra'vaux de; Eaux 
et Forêts de PA.O.F., adjoint ~u chef de l'inspection 
forestière du centre (cercles d'Atakpamé et PaHmé) 
est chargé, Icumu~atdviement ~vec s,es 'fonctions a~-:, 
tue Iles de lïntérim de ladite, inspection. Sa résiden~ 
reste fi:x~ Il PaUmé. 

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

Nominalion 

Par décision du \Mùùstre: du Commerce ~!> de l'In... 
dustrie : 

N) 	4;D[MIC. du : 

17 avril 1958. -- Sont nommé!'î membres de la 
commission des mercur:alcs: 

ilu 't'itre des aclivité.,; commerciales 
M. 	 Azémard M. Gougeaud ­

Au !t'itredes, 'activiUs. agrico~es 
l\tFigah J:oseph 

Att ItUredes, activités industrie[les. 
M. 	 Houdard. 

.. 

i 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'EDUCATION NATIONALE 

Di.ision d. groupe 500' ai .. e 

Pal' décisions du Ministre du Travail des Affaires 
Sociales et :de l'Education Nationale: 

N° 75[D}MEN. du: 
8 avril ~1958. - L'école 'de filles d~ Lom~ com-' 

prenant 12 classes ,est scindé,e eIl deux gr~upes: 1~ 
Ecol<:- de fiUe!'J A 6 ~Jasses '-,2~ Ecol~ de fUles 
B 6 .classes. 

Madame Lawson Régine; précédemment dir,ectrice 
de touh: récole des filles! est nommée directrice de 
l'école 'de 'fil~es A. " 

La 'présente décis.ion aura eff~t> pOUl' compter du 
8 avril 1958. ' 

N" 85}D[MEN,. du: 
9 avril 1958.--:; L'agent 'permanentl Dj~dob: 

Christophe. lmaÎ1Jre d'internat au collège moderne 
de Sokodé, ;~st chargé, pour compter du' l~~ avril 
1958. cumulativement avcc ses fonctiona du service 
du secrétariat· :dans 'ce même établissement. 

M. Djimecloh :qui et,ai,t! rangé jusqu'ici à la 1~~ 
catégorie \échelle lA 'S;era rémunéré li compiler du 
l er avrn ,1958 à la ;Je catégorie é{lbelle D. 

Nu 78[D/MIP. du: 
9 avril 1958. - M. Zakari BouraÏma, titulait·c 

du permis 'de con.du,ir;e nO 4054 du 7 juin 1957,es.t 
engagé :POUl' compter 'du 1er mars 1958. en qualité 
de chauffeur journalier 'au salaire mensuel d~ 7.100 
francs '(2e 'ca1Jégorie~ éc~eUe A) et; aEEe,clé à 
l'école pratique du eommerce ct tic l'industl'i~ d~ 
Sokodé. 

La Hépensc est imputable au budget général dLl 
Togo. lexercice 1958, thapitt',e 20; 'artriele 3, para­
gl'aphc6. 

No 79jD[MEN, du: 
. 9 avril 1958. ..-: Madamelfumev née Koukoubor 

Peace, itil1ulairedu C.E.P.El,; ,est "fengagéepoUl' la 
périodf> du ICI' avril 1958 au 7 juUlet 1958 inclus 
en \qualité 'de monitrrice 'SuppJéante :au salaire mensuel 
de ,7.100 .francs (2e catégorie - .~hell~.A.) et! aff~c­
tée il l'école des filles de Lomé; en remplacement 
de ,Mme Mo.evi CéciJe, ti{ll.~la!l'ed'l!ll congé.de ma': 
terni1é. 

La dépense iest imput'able au budget général,~x~r.: 
ek-e 1958, chapitr~ 20, article :3, paragraphe ;'). 

N° 82!D JMEN. du : 
9 avril -1958. - Mademoiselle ,Goerke Agnès. ti.: 

tulairt' du C.E.P.E" i{'st! engagée (pour la période du 
1er avril 1958 au 7' juillet 1958 inclus en qualité 

.. 

de monitrice 'su1lpléantle à la 2e catégorie ~ échelle 
A - let :affec1'ee li ~'école officièlle, de Taévié, en 
l'emplacement de Mlle IAmcdegnaflo Julienne,' titu­
laire d'un congé de maternité. 

La dépense \est imputklble au 'budget général, exer-: 
ciee 19fi8, :ehapitl'c ',20, al'vide 3, par~graphe 5, 

N° 83 jD/MEN. ~u: 
9 'avril 1958.- M. Balllans. André, tit'ulaire du 

C.E.P.E., iest ien~8gé iëllqualit~ de moniteur journa­
lier ft la 2~ categorie - échelle A, en remplaccmt'ut 
de 1\1. Agounk{) ;EnunanueJ qui a abandonné son 
poste. 

J\l Bamana. André est :lffecté là l'éc.ole officicllt1 
de Baha (B~ssari). 

La présente décision aUl'a pffet pour compter d~ 
1~r avril 1958. 

No84/D lMEN du: 
9 avril 1958.' M. Tchàbli Tien Bernard, tit.'Ulaire 

du C E.P.E." 'est :engagé pOUl' ila p~riode 'du 10 avril 
au 27 avril 1958 inclus en quaHté de mOniteul' sup­
pléant au Salaire Imens,uel de 7.100 francs (2e care-' 
gorie -- échelle A): l'Il. remplacement de M. Saya 
Kokoll Emmanuel, moniteur adjoint 2t1 échelon en 
sel'Vice II Mango. 

M. Tchahli iTiem :Ber.n.ard est :affecoo' à Mapgo., 
La dépenre est imputable au budget gé~l.éralf l'xcr:'': 

cke 19;)8, chapitre 20:. artiek 3, par,a,graphe 5. 

No 92JDjMEN du: 
16 ;avrit 1958. ~ MM. Aglan Céphas, Moti Samuel: 

Dagadoll Pierre, FoUy Paul, Melle Laba,n Eus~i.a, titu­
laires du C.E.IJ 

• E., sOlltengagés pour la période du 10 
avril 1958' :au ~6alvril1958 inclus, en qualité de) mo-. 
Iliteul's suppléants. chacun lau salaire mensuel de 
7.100 fr:mes 	 (2e 'eatégorie - ~cheJle A). 

Melle Laban Eusébia ,t'st affectée .à l'école M. JI' 
:\Ioutct (Lomé). lCuremplacernent deM. Akue Fn(rl ­
çois, . Î.llsti1tu teUI' lde Be classe; • candidat aux élections 
législatives. 

M. Fully Paul lest aŒ.:ct:é il. Tsévié, en r~mpla-. 
ceme1lt de M. Gruner HallS, illstÏt"'uteul' de 6c; classe, 
candida1 aux électrÎons .législatives. 

M DagadouPierl'c lest affcl'1'é à l"école officielle 

de Vogau(Anéchoj, len remplacement (le M. Ame­


1re
degnato, Hichard, instituteur de , classe, candidat 
élection'; législa1<ives. 

1\1. ]\'loti SalIluel est affecté à l'école Boubacaj' 
(Lomé) 'en remplacement de M. Fr.eita5 Paulin, insti-....j 
tuteur de 5~ dasse; candidat aux élections légi3­
latÎws. 

1\1. Aglan Céphas 'l'st affenté 'à Amous.6oukopé, ~ll, 
remplacement de M. Tsogbé Jose.ph,instlituteurad-i
JOÏllt de 2" classe de rA.O.F., candidat l'lUX élections 
Jégislativ.es, 

La dépense est imputable au, budget gé"éral du 
Togo, exercice 1?58 :--.:; {~hapitl'e; 20 -::; artti.cle 3 -:;; 
paragr.aph~5. 
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N°93]D[MEN.Qu: 
.. 16 avril 1958. _ M. Bello Issa lest engagé, à l'ins­

1erpection primaire nord Togo; à compter d,u avril 
1958, [en qua,lité (de m;en,ui,siel' journaJ,i,er,' au salaire 
1I1msu;el de 6.000 francs (1 re catégorie - échelle A); 
en remplacement 'de M. Kel'im Aboudou; licencié, 
de son emp\oi. L 

La dépense eS,t imput·able a,u 'budget général du 
Togo, \exercice 1958, chapitre 20, arcicle 3. para­
graphe 5. 

N° 94[D]MEN. du : 
19 favril 1958. '- MUe ~de Méideros Patricia, titu­

laire du GE.P.E., lest engagée 'pour la, période du 14 
aV,rU au 8 jU,illet 1958, en qu,alité, de monitrice sup­
pléante !au salaire mens'Uelde 7.100 francs (2~ cailé­
gorie-échelte A), et affectée à Sokodé - école des 
fj~" en remplacement de Mme Birregah Cathfi'ine, 
tfL4irè 'd'un congé de maternité. 

La 'dégen~ lest impu1labl~ au budget génér,al, ~xel'­
ciee 19::>a, chapitre 20, article '3, pa,ragraph",.5. 

No 95]DfMEN. du : 
19 avril 1958. -M.M. 'Zato Basile Bouraima, Gbt>­

.d7,c Dlaniel Tch.angaï EmmanueJ, Won8i G. David, 
tit!ulaires 'du GE.P.E., s'ont iengagés 'pour la période 
du 15 'avril R,U <\26 (a:vrU inclus :en qualité de moniteurs 
suppléants \aujsala,il'le mensue) d~ 7.100 francs (2~ 
categorie '- ~chelle A). ' 

M. Zato B8jSile Bouraima est, raffecté à Koumondé 
(Sokodé), :00 :.:emplacement de M. Pana Ombri, t;.tu~ 
Jaire ,d'tUleautorisavioll d'absence. 

1
M. Gbedze Daniel est ,affecté .à Sokodé; ten rempla­

cement de 'M. Dji~ri Gbatri Georges, titul~re< d'un~ 
autor,i~{lio;nd'abSenCiC. . , 

M. TchangaiEmmanuel est affecté li Dapango. 

j en remp~acement de M. Adabi Akpo Amadé, cltu­
Ir~ .d';tUle 'autorisa,tfion d'absence. 
~. !Won~ G. <David es,t affecœ à Kétao (Lama­

Kara), en remplae.ement de M. Tcbédré Michel,' vitu-
Jaire d'une ,autorisation d'abSence. . 

La dépense-Fst imputlah]e, an ibudget gén:5ral, . .exer­
cice 1958, chapitre 20, ar1iie~e i3, pa,ragraphe 5. 

'ADDITIF 'à ~a idécisionno 139/MIP. du 4 novembre 
1958 portant !ellgagemet d'un professeur auxûiaire 

APrès: 
ù l'exclusion de tous. accessoire~ou indemnités. 

Ajout'er, : 
Cependant, Mme Costalat Jacqueline pcl'Ccvra 6\'ell­

tudlemenll ile,~ indeIItnités pour heures supplémen­
taires. A ce~ dfe,t el1:ei sera rangée dans la catégorie 
des adjoints ,d'enseignement. 

Lc restesan,s. chang,emeni' . 
.~-­

ADDl1'IF, à :~a :décision nO 140[I\HP. du .4 novembre 
1957 portantrecrut,ement d:un profes.~eur au::c~{iaire. 

APrès: 
à rexcl,tll'~on de. I,~~l!,~ a~~e~()jr~§ fog inde!!!ll!tS~· 

Ajouter: 

Ct;pelldant~ l\lmt' CauarelIi Noëlle percevra éven­
tuellement! 'les indemnités pour 'he,ure:s [supplémen­
taires. A cet effet ,elle sera rangée dans la, catégorie 
des professeur; licenciés certifiés. 

Le reste sans cha,ngemt'nt-

ADDITIF à 'lladécisÏion :/10 '44-D[MIP.du 22 ",ov,&nJbr{j 
1956 fportant recrutement d'un Îprofesseur (auxi­
liaire.· , ' 

APrès: 
à l'excl,usion de tous accessoires ou indemllire.s. 

Ajouter: 

Cependant, Mlle Eychenlle Claude perCevral évell­
tuellement ~les indemnités ;pour heures supplémen­
taires. A œv effet eUe SIera rangée dans la catégoriot< 
des adjoints d'enseignement. 

Le reste sans changement. 

ADDl'1'IF à :ladécision 11° 158{MIP. du 30 lwl'embre. 
1957 fportant engagement 'd'un iprofesseur 'aux)-. 
;liaire . 

'APrès: 
à ~'exclusion de to,u~ accessoi~es ou ind'emnioos. 

'Ajouter: 
Cependant, Mme Neyrolles -percevra éventu211ement 

les indemnités 'pour heures supplément:ah~es. A cet 
effet elle sera rangée dans la clltégorie des profes­
seur;; licenciés-certifiés.- \ 

Le reste .sans changemen1:l. 

ADDITIF à la 'décision nO 14[MIP. du 16 janvier: 
1958 iporz'ant iengagement 'd'un :profess1>ur 'auxi,­
lia ire 

APrès: •• 
ù l'exclusion ,de tous acc,e8soir~~ 'ouindemnioo.s. 

'Ajouter: 
Cependant, Mme Gbikpi Paula percevra- éventuelle­

ment les indemnités pour heures supplémentaires. 
A cet effet elle sera rangée dan~ la c~tégorie des 
adjoints d'enseignement!. 

Le reste sans changement. 

ADDITIF à ladécisioll nO '53[l\UP. du 5 mars 1958 
portant recrutenient d'une instItutrice auxiliaire. 

APrès: 
à fexclusion ~e tous accessoires tau indemnit,és. 

Ajouter: 

Cependant, Mme Lara Cécile percevra éventuelle­
lllent les indcmnibés pour heures 'supplémentaires. 
A cet effet eHe sera rangée dans 1" c:ltégol'ie; des 
in.stit·uteurs. 

Le reste l'arts changement. 

http:44-D[MIP.du
http:N�93]D[MEN.Qu


328 JOURNAL OfFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 1er mai 1958 

Hutali.as Affectalion 

No 73,D/-MEN du: 1 

4 avril 1958. - Les mutations suivantes sont pro~ 
fioncées parmi le persormel de l'en, seignement pri~
maire: . , 1 

M. Ekoué lFoUy Emmanuel, instituteur 'adjoint de 
6e classe, précédemment en service à Attitogon (Ané~ 
cho) dil'cction; es~ affecté à Marius-Moutet (LOmé). 

M.Afantchao Simon; moniteur adjoint 4~ échelon; 
précédemment ren service à Marius-Mouteti (Lomé), 
estaffectlé à Mtitogon (Anécho). . 

La :présellte d,éci~i.on pl'eudl'a~ffet' pOUl'ctlmptcr 
de la date designaturç. . 

N~ 76/D/MEN du: 

8 avril 1958. ''- Les mutat1Ïons suiv~nte~ _sont pro­
noncées parmi le personnel de l'enseignement pri­
maire pour compter :du 9 avril 1958 : 

Mme iKpotsra, Cécile, instiÏtutrioo-adjoint~ de 3~ 
c!as~:d~,cadre de. !'A.O.F., pr~cédemment ~n ser­
VIce 8 1ecole de Nyekonakpoe a Lomé; est affectée 
il l'école des filles B.~ - direction. 

MUe Ayeva Mariama monitrice-Adjointe 2e éche­
lon, précédemment eu service à l'école dt~ filles B 
est affectée li récole de. Nyékonakpoé. 

No niD/MEN. du: 
8 avril 1958. - Les mutatlions suivil,l1tes sont pro­

noncées parmi le personnel de renseignemcnt pd­
maire· : 

MIlle Behanzin née Boehm nenée~ monitt'ice adjointe 
:3~ léhelon; préc,~d:elUmeIlt en ,servic.e à PécoM des 
ét~ (Lomé), iestJ ,affectée à 'l'école de Tsév.ié. 

:Mme .Akouvi Thérèse; monitrice journalière; pré­
cédemment ,cn service à Tsévié,'·.cst affcctée à l'école 
des étoiles (Lomé)'. ' ' 
• 

N° 86[DlME:N. du : 

1.0 .avr.~11958. - 1\1. Ag~o~jan GCOl'ges, institlu1eyf 
adJomt de 6e classe, pl'ecédemmentJ en servic.e à 
Badou (Atakpamé) , est affecté il ;Vokoutimé (Anécha) 
direction. 

M. Assighley Anagonou Alhert, instlituteur adjoint 
de 6e classe, précédemment ,en service il Vokoutimé 
(Anécho) direction; est affecté à Badou (Atakpamé). 

La 'l!résente dêci!'iion aura effet pour compte~ du 
10 avril 1958. ­

No 89[DfMEN. du ; 

15 aVl'iI 1958. - VautodsaNon d'enseigner dans les 
classes des écoote.s de la Mission . E\'angélique du 
Togo est accordée 'Pour l'année scolaire 1957-58 à : 

Ahama Noé Amouzou Céphas . . 
Dake Myriall! Dmyigha Hilde' .. 

. Dogbe Thérèse Gumedzoé Harry 
Kloutse Emmanuel Lecfercq Renée jeanne 
Quadjovie Romuald Thomas. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 
ET DE LA PRESSE 

Par arrêtés du ministre de l'Information et de 
la Presse : . ( 

N° l[Minfo[Radio du: 
1er avril 1958. - Les .agents permanents cî-des.~ous 

désiignés, ellserviqq Îl i~a\R,~d,i~iffusion, sont reclas­
sés comme, 'Suit ipour compiler du 1er d'écemhr,e 1957 ; 

No;\'! ET PRÉNOMS Ancienne CdigDrie NouvalleClk0 
EMPLOI OCCOPt=: 

.. 

Mlle MaUohia Vioentia 6e catégorie 6e catégorie 

speakerine échelle « A » échelle «D» 
·~-----------I---~----

Ainah Handel Sa. catégorie 4" catégorie 
opérateur ~helte B échelle «. A » 

N'\ 2/Minfo/Radio, d,u: 
l el"avril 1958.- Le~ agents perm~n,entis ci-de,s:,ou~ 

désignés; en service ,au c,abi:net idu Ministr~ de l'Ins­
formation et de l~l Presse; .sont reclassés comme suit 
pour compter du 1er dérembl'e 1957. ' 

,­ -

NOM El PRÉI\OMS l'tnulle CatégorieAncienne Calégarie

EMPLOI OCCl'PÉ 

Agbadji Koffi Dé.siré :3e catégorie Se catégor~\ 
.échelle «: B~dacty Iographe échelle « A ~ _ .._._--_._...._-_. -~~._.~_.._­
2~ catégorie 

planton 
2e catégorieKossi Ruhen 

é'èbeHe «D»échelle « A 
_. . _.- .~ -

ACTES, DU HAUT;COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇA'ISE AU TOGO 

ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nomi••Uona 

Pararrêtésetl déci~~ons du Haut-Commissair,e de, 
]a République française au Togo: 

N° 26-58[PE. du; 
4: mars 1958. - M..Clermont René, magis:tirat du 

2'! gl'ade, 2(' écbelOll,' président (lu tribunal supérieur 
d~appel <le lr~ classe du Togo (indice métro 650 
- groupe I),arriv,é Il Lom,é par avi~n le 1er mar~ 
1958, .'st inst'8.11é :dans les ronctions~ont a cst t.Vl!.-; 
laire 
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N' 27-58[PE. du: 

4 mars 1958. - M. ,Claveau Jacque~, lI1~iStrat 
du' 3e grade; 1er échelon: vice-président du tribunal 
supérieur 'd'appel de 1re classe du Togo (indice 
métro '530 '- 'grQupe 1) arrivé à ILomé !le ;26 
févriet' 1958. iest ms1iallé dans les fonctions don t il 
est .t>itulaire. ' . 

No 28-58{PE, ,du : 

4 lllar~ 1958. M..Micouin Yves, 'magistrat· du 
-- 4t: g~ade~ 3e échelon, vice-préstèlell~ du tribunal de 

pr,emière ~tance 'die 2e cla~e die J...omé (~n<lice méto.ro 
.500 - wo,upe II), arrivé à Lomé "par avion le 24 
févriel' 1958. ies:t ,insf1aUé dans les fonctions dont il 
est 'titulaire: ' 

~ "N° 29-58[PE. du : 

. 4 mars 1958. - M. Abolivier Jean. magistrat du 
Selgrade, Se :échelon;substlûut du procureur 'de la 
république près le· tribunal de première instance 
de2e 'cl~ de Lomé (indice métro, 375 - groupe 
II), arrhé il Lomé pal' avion le 23 février 1958, est 
installé dans, \es fonclùons dont il ~~t titulaire, 

. N° 3O-58{PE. du: 

4 mars.1958. - M.C{oltus Jt'an: magistrat du 5~ 
grade; 3,;, ,échelon, juge ~uppléant· près l~ 1 tri~Ul~al 
de premlere .înstancede 2~ clas:>e de Lome (md!ce 
métro '340 -...:.. !groupe' Tl), de ret'Oul' 'de congé et 
arrivé 8 Lomé par avion le 23 février 1958; reprend 
tes fonctions donti :il est titulaire. 

a.cl•••em•• t. 

N° 95(D{PE. du: 

15 avril 1958. Madenioiselle Agbodjan Glaire 
ayant tHé admise il l'examen professionnel du trésor 
le 1er mars 1958, actuellement- ,agent permanent 
class,ét~ à Ja:3e catégorie iécheUe A, es~ reclassée à la 
4e eatégorie écbeHe A à comp(lel' du '16 mars 1958. 

La (lépen~ rés,ultantl de ce reclassement est à la 
charge du b.ud9Jet de J'Etai -: chapitre 31-3l ­

~... "'. Ministère des. J!malloos. . ': .. 
y L,tprésente 'décision prend effet< pour compter du 
Ï! 16 mars 1958. .
i: 
i: .1\0 961 Df PE. du : 
~. 1r; avril 1958. - M. Kallgbeni Idrissou, agent 
~, permanent de 'Se catJégorie échelle A, en service il 
~ ragenc,espécialed~ Dapa,ngo, est r~classé li récheIl~ 
;, B ,de f!>,a ca,tégorie. _ , 
l.-"-·"~Ce reclas~lll.~n~prend, 'effet d~ 1~~ janvi~r 1958. 

La dépense sera imputée au chapit>re 31-31 da 
hudget de l'Etat - Ministère des Finances. 

Oémiu.olI 

1\> 97rD[PE. du: 

15 avril 11958.- Est acceptée pour compte,r da 
25 avril 1958; la démission dCfjon emploi offerte 
par Mme Dumas., iIlée Marmande Marie-Magde-, 
lcine, secrétaire sbéno-dactylographe,en service a~ 
cabinet du Haut-Commissaire de la République fr~n­
çaise au Togo. 

Mme Dumas, engagée pour' compter du 21 juillet, 
1955 et qui a IlccompJ:i, a la na1!e do'. 25 avril 1<958: 
2 .'IlIlS 9 mois et 5 jOUl'S de services ininterrompus 
peut prétiendre il ,un~ indemnité. com'pens'atricje de 
congé !correspondant il 50 jO,urs ouvrables et> il 58 
jours de salaire, soit 72.500 francs CFA. (soixante 
douze mille cinq cents francs CFA). 

La dépense eOl'l'espondante est imputable au bud~t 
de l'Etat s'exoout&nt au Togo, chapitre 41-95. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE F.RANÇAISË 


EN A.O.F. 


Par dooision du Haut-Commissaire de la République, 
Gouvcr'1cur Gén~al de l'AOF.en date (du : 

20 mais 1958, - Sont constatés au titre du deu": 
xième ~mes,tre de l'année 1957 ieV du premier se": 
J1l('sh'c de l'année 1958, les passages d'échelonl de's 
ingénieurs des travaux agricoles dont les noms sui­
yen'!: : 

~. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. . 
II. -	 Au :tit>re du premiel' Senlestl'c de l'année 1958. 

.. .. 	 .. .. .. .. .. .. .. 
Ail :1" échf'lon du gradf' id'igéllipur dp 2~ <:lasse 

M.M. 	 . .... 

Cbilloh Eusèbe, pOUl' compter du 16 avril 1958 
.. .. & .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. 
Oberhansli Geol'gt!s. pOUl' compter du 1er jan., 

vier 1958. 
.. .. .. .. .. . .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. .. . . . 

Oi.acla.m••t 

Pal' arl'êté du Haut-Commissaire de la Républi­
quC', GouH~l'lleUl' Général de l'AOF.eH date du: 

18 mars 1958. M. [..orenzo Faustino, c~ntirôleur 
d~ 1re dasse,4e écheJol1 du cadre supérieur des postes 
et t'élécommwlÎcations de l'AO)f., est placé ennosi­
tionde détrachement de longue dUt"ée auprès d.. 
Pl't:Illiel' 'Ministrtl d,t< ,la République .auoonome d~ 
Togo, p~UI: seI;\'Îl' a~x po~f~!\ et ~élécommunieation~_ 

.. 
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))ans oet1te position, Pintéressé ,.conservera~es .dioità 

à l'ava;ncement dans son cadre d'origine. Pendant la: 

la tdurée, de 'ce détacheme.n~ le v:ersem~t de la, 

l"!e,ten,ue 'dti 6ojo ~ur pension ~et de. .la contribution 

Com'plém@taire s.era ~ffeetiué 'dans b~s cOII,~tiO,n~ fi-

x~ 'par la !règ1ernentaMon en vigueur. ' 


AVIS; COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

Office d.. IIhang•• 

!f.I.VlS, ne 305 ld~ l'Office 'des changes r,la~'if êiÙi, 
"elations 'financièrés entre la zone frdri~ ~t 'tes. '/Jays. 
'ét'r;angers. 

SOMMAIRE 

'INTRODUCTION 

,TITRE PREMIER 

lhSPOSITIONS GENERALES 
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,I~ c::::; Ex,écut'ion 'des tra,!sferts.. 

A :::::-: Opératzons lau, çomptOJ1t, 

B - Opéra fion.'. à ter1T!:.e, 

.. 

TITRE V 

II 

HEGlMES P.~RTlCULlERS 
1 ;- Relat'ions "financières avec la République 

de Chine (Taïwan) 
II - Relation's finuncièrL!s avec l'Ecjûdte:ur 
- Relatlons financières avec; la RéPublique 

Populaire fle Hongrie. 
1°) !Ré{Jime ides compées étran'flirs [en frcin'é's 
Ipuve,rts (au 'll:om de ipersonne's résitl,an~ ;en.. Hongr.I~Î 

20 ) ,~ ExéCuLLOn 'de,:>. transfer~s 

, IV - ­ Relations fiflum:îèr('$" a~ec[a Suisse 

ANNEXES 

ANNEXE A Pays de la zone 'dollar: 

ANIVEXE B -: Pay,ç d~, iri zone 'de transférabd~5.J 
(et zones monetazresassocl,eeS) avec lesquels la Fra,rsce 
est' liée par. un accord International. . 

... -~. __ • _r , 

... 

ANNEXE C Pays 'du 'groupe bilat'éral. 

ANNEXE D - Monnaies ét'rangères Ides, 'Pays 
de l(L zone Ide lransférabilité côtées 'surie march~ 
des changes de Paris. 

ANNEXE .E - Pays ,aveC, lesquels la Franc'e -est 
liée fPar 'un accord ae 'paiement (eli 'dollars: 'dés 
Er'ats-Unis monnaie de ,compte. 

ANNEXE ]1' - Monnai.es étrangèr,e,s de~ pays 'du 
groupe !bilat'éral câtées .~ur le marché. 'des 'cha,nge~ 
de Paris. r" 

l 

L'exécution ,des règle~nva financiers avée un ~CerJ. 
tain uombre d.ei pays é'l1rangers 'a ~té 'assoupl~, a~ 
cours des dernières aUIlées, par l'ex~sion des rég~., 
mes 'descom'ptes II. francs libres » 'èfl d~s compte~ ell 
« francs transférables ». .• 

Le présent avis a pour iobjet de codifier les dis­
positions concernant! 1('5 relations financièr~s ~ntrCj 
la zone franc !et les pays étTangers. Il étend à nou-: 
veau, dans 'die nombreux cas, 1~:5 :facilité~ 'accord'ées~ 
soit aux résiàents pOUl' l'exécution de leurs règlements 
avec l'étranger, t'loin aUX non-résidents pour la, :gestion: 
et l'arbittrage de leurs disponibilités en francs. If ~ 
substitue à l'ensemble des avis règlementant les 
relations financières avec les pays ét>range!'~ pu!>IJés. 
à ce joou!' et dont la liste est donn~e, c~-après. 

L'avis no 257, qui fixe 'es règles générales à s,ui­
vre pour l'exécution des règlementlsie.ntre, la zon~ 
framet l'ém.·anger, demeure en vigueur; toutefois! 
les dispositioIl5 du présent avis ;se suhs~ituentl aux 
dispositions du Tibre l, Chapitre l,. paragraphes 1: 
et II de l'Avis n° 257: dans la mesure où eUles son1l
plus libérales. . . ...•. "'. . 

Un avis de l'office des échanges,' publié au J.O:!'. 
de 'IX jour, codifie d'autr~, part le régime d~1!! comptelj 
étranger~ ~n fra,ncs. , 1 
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SOl~T ABROGES LES Al'/S F;NlJMERES C/-APRE.~ 
... .. ­~ ~ ~ ~ ..- -_.. . ...... " , ..- . ,~.. ,~ -

DATE DE DATE DE, 

PAYS Nm.tÉROS PUBLICATION 1 PAYS NUMÉROS 1 PUBLICATION 

Allemagne (R.F.) 
Allemagne Orientale 
Argentine 

Aulriche 

Bolivie 
Brésil 
Bulgarie 

Canada 

, / 

• Chili 

Chine G>nlinenil:ale 

Chin:e (Taiwan) 

Iran 
ItSr,,,êl 

• Italie 

Japon 
Liban 
Mexique 
Norvège 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Portugal 

~ " 

227 
198 
284 , 	254, 

1 	 290 
279 
287 
2ï41, 	195 

t 	 231 

Avis de' l'of~ 
lice des chan.' 
ges publié le 

281 

285 

301 
239 

\ 272 
1 273 

291 
117 
275 
246 
288 
211 
276 

Avis de l'of­
ficedes chan­
ges publié le 

J .... _~ 

AU J. O. T. 

1-6-53 
li-2-52 

1-6-:i6 
167 7-54 

1-2-57 
16-3-56 
1-10-56 
1-11-55 
17-2-;')2 
1-'-53 

12-8-4g 
16-3-.")6 

16-8-5(; 

16-2-58 
1-lIh>;-> 
16-9-55 
16-9-55 

1-2-57 
16-11-49 
16-11-55 

1-1-54 
16-10-56 

1-8-52 
1-12-55 

12-8-4!J 

Côte Française A vi's de l'of­
des Somalis fice des chan.: 

ges publié le 

\ 	 200
Danemark , 

233 

Equateur 1201CV", d< ('of­
lice des chan.; 
ges publié le 

Es(!agne 165 

Etats-Unis 194 

Finlande 231Î, 282 
,, 292 

Hongrie 280 
Roumanie 261 
Zone Sterling 192 
Suède 225 

\ 	 222
Suisse 1 243 
Syrie 1181 

\ 	 138U.E.B.L. , 
169 

U.R.S.S. 238 
Uruguay 1 137 

« 	 ~ . -

AU J. 0,. T. 

l' 

16-4-49 

17-2-52 
1-9-53 

1-1-;)0 

12-8-49 
1-3-51 

17-2-52 

1-'-53 
1-6-56 
1-7-57 ,16-3-56 
1-2-,55 
1-2-52 

16-;}-5;; 
1-4-53 

1-11-53 
16·11-49 

16-7-50 
16-1-51 

1 1-10"53 
1-G-50 

TlTRE l 

DISPOSITIO;.;"S GÉ;.;"ÉRALF.1i 

•10 ) Les disposiHons du présenL ads soul applicables 
aux relation'!) financières entrt' la zone franc 
et l'en~mble ~e" pays étrangers. 

La zone franc comprend les pays cl territoire .. énu­
mérés dans l'avis no 170, modifié pal' lads 2;'}9 et 
par l'avis 303. ' 

L,es 	pays ëtrangers ont été classés en trois gl'OUpC's : 

a) 	les pays de la zone doUar (titee JI 1; ces pays 
Slont énumérés à l'annexe A ci-jointe; 

b) 	les pays (y compris les zones monétaires associé:.'s) 
de la zone de tra:nsférabilité (titre Ill), Celoo 
zone oomprend : 

-	 d'Wle part; les pays à l'égard desquels le 
. régime de transférabilit·é a éLé pré\'u par 
un ,accord international; la lisle d~ ces pays 
est reproduit.ç à l'~nnexc B; 

- <l'antre pa!'t, des pays qui 'ne font partie ni 
de la zone dollar, ni du gl'oupe «bilatéral» 
mentionné ci-après, av<cc lesquels la Franœ 
n'est liée par aucun [l\ccord. 11 résulte de 
cerre dispusilion qlJC, lorsqu'un pays ne figure 
ni sur la lisLe dC9 pays et territoires de }.a 
zone franc (avis 170, 25H et 303) ni sur l'une 
des listes des annexes A, B et C dU présent 
avis; les règlements cu proverfallce ou à desti ­
na,tion de ce pays s'opèrent conformément 
aux règles fixée'> au liLL'e III du présent avis; 

c) les pays du groupe «bilaléral ·(tilre] V) j OC3 

pays .sont énumérés à l'annexe C d~joillle. 

Les règlements avec cerlHÎll,s pays, compds dans 
les groupes énumérés ci-dessus, fonl ocp'cndant l'objet 
de 	quelques. règles parliculières. Ces t'ègles sont in'"'i 
diquées au litre V. 

10) 	En règle générAle: les transferts à destination: 
ou ep. proven,an~ ~e PéLranger sont réalisés dans. 
les monn~es indiqu(~~ aux litres qui suivent. 
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Dans des caS exceptionnels l'office local des chan-' 
gespeut: pa,r .décisi'On particuliè~:autor~s:cr. ou 
prescrire l'~xéculion de règlements selon d'autres 
modalités. 

30 ) Les facilités prévue" au présent avis pour l'ex.é­
cution des transferts en provenance del'étr9!ngel' 
n'autorisent pas les bénéficiaires de ceS règle­
ments à faire procéder à l'élrarnger à des ~rhi­
trages portant sur .le.; devis.es étrangères re­
çues en pai~ment. De tels arbitrages demeurent 
strictement prohibés par la réglementation des 
changes. Seuls les intermédiaires Rgréés béné­
ficient de dérogations à cet égard, dans le cadre 
des autorisations générales qui' leur (mt été ac­
cordées. 

4:0) 	 Les transferts de fond;i à destination de l'étran­
ger sont subordonnés à l'autorisation de l'office 
local des changes .. Les autorisations sont délivrées 
soit par décision particulière,so~t, à titre général, 
lSOUS forme de délégation8 accordées aux intermé­
(liaires agréés. 

TITRE II 

RELAT~ONS FINANCIÈRES AVEC LES P.-HS 

DE LA ZONE DOLLAR 


1 :-	Régime tk.s comp~e.s étrangers M francs ouverts 
Q.u nom de persdJlnes residant dans b zone 
'dollar. 

Les comptes étrangerf\ en francs .ouverts llH num 
de personnes résidant dans la zone dollar (annexe A) 
60nt de.;; comptes, « francs libres »). 

Ils fonctionnent dans les condittons prévues aux 
litres I et II ~ l'a,vkil no 307. 1 

II - EXfculion des trtblslerts. 
A - OJMrll#or1.3 au comp!OI1t. 

-la) 	Les transferts à d~stination des pays de fla 
zone dollar sont réalisés: 
a) soit au moyen de dollars canadi,ens, de dol­

lars des Etats-Unis ou de pesos mexicains 
achetés sur le marcbé des ch'lUges de Paris; 

b) 	soit [Jar crédit d'un compte « francs libres . 
~) Les ,transferts en provenance des pays d~ la 

zone dollar sont réalisé3 : 
a) soit au moyen de dûUars canadiens, de dol­

lars des Etats-Unis ou de pesos mexicains 
cédés sur le marché des cbanges de Paris; 

b) soit par débit' d'un compte «franes libres». 
30 ) 	 Pour la réalisation des transferts visés aux pa­

ragraphes 10 ) et 20 ) qui précèdent, lt:'-) inter­
médiaires agréés sont aubrisés; 
a) 	 à proœder à !les arbitrages entre dollars. 

canadiens, dûllars des Etals-Unis et pesiQs 
mexicains surIe marché des chrunges ùe 
Paris ou sur une place étrangère i 

b) 	 à acquérir ou à vendre, sur un':y place amé­
ricaine, canadienne ou mexicaine; ces mln­
naies contre francs dont le monla:nt est, sui­
vant le cas; porté au crédit ou prélevé au. 

~ débit d'un compte «francs libres). 

B - Opéral/:olt$ à lerm,e.· 
Les intermédiaires agréé3 sont habilités à exécuter 

sur le marché des cbange:~ de Paris les ordres d'achat 
ou de vente. à terme de dollars canadiens,' dûlla:r.s­
des Etats-Unis ou pesos mexicains; dans la mesure 
où ces opérations sont autorisées par la réglementa­
tion en vigueur. En revancbe, ils ne sont habilités. 
à ,exécuter sur une. pIllee étra:ngère que ~S' ordre~ 
d'achat à !~erme de ces mêmes devises. .. . 

En conséquence; les intermédiaires agréés ne sont 
. autorisés à assurer la c'Jn:trepartie. des ordres de 

vente à terme de dollars canadiens~ de. dollars des 
Etats-Unis ou de pesos mexicains qu'auprès d'un 
autre intermédiaire agréé. . 

1. 

TITRE III, . 

RELATJO:\S FrXANCIÈRES AVEC LES PAYS 
i 

DE LA ZONE DE TRANSf'ÉRA'BILITÉ 

1 ­ Régime des. compte,s étrangers ein Irancsouvert~ 
(lU nom de persa,nnes r.ésidant dalts les pays 

de lfl: zone de: trd/l3lémbl~lité.. 
Les oomptes étrangers en fra.ncs ouverts au. nom 

de personnes résida,nt dans les pays (y oompris les. 
zones monétaires associées) de la zone de transféra­
bUité sont de,> compte!! étr~ngtirs en «fr.ancs trans" 
férables » i ces pays sont : 
- - d'une part,' ceUx qui figu.r:ent sur la Iirste B 

jointe au pré:oont avis, avec lesquels le régim~ 
de trAD;sférabUité résulte d'un accord in~.r.-; 
na.tional; 
d'autre part, ceJ].X quj ne. figu,rent à aucune 
des ~x~s A,' B ou C. 

I~ fonctionnent dans Ie~ conditilons prévues aux 
ti(res 1 et III, de. t~vis no 307. 

II ­ Exéc.utio.n des IrfQislerts. 
A - Opéra/ioM all compkr.nt. 

10 ) Les transferts à dcstinaLion des pays (y compris 
les zones monéta,i.l:es .assQciées) de la. zone df 'j 
transférabiIité sont réali:sés: .., 
a) soit au moyen de devise; étra:ngères figurant 

à l'annexe D joint~ au présent avis, acheLée~ 
sur le marché ..des changes de~ Paris; 

b) soit par crédit d'un compte étr:mger en 
« francs transférables ». 

L'office local des changes peut prescrire que les 
transferts'à destination d~ certains pays soient opérés 
exclusivement par versement au crédit du. 9U de,!! 
oomptes ouverts en France au nom des banqu,es 
centrales des pay,s intéressés. 
20 ) Les transferts en provenanœ des pays (y oompris 

les zones monétaires associées) de h. zone d~ 
transférabilité sont réalisés: 1 

Il) soit au moyen de dollars éanadie,nsi de dol­
lars des Etats-Unis ou de peSos mexic'lins, 
dans les conditions définies au titr~ II, II; 
A, 20 ) et 3°); . -

b) Sl()Ît au moyen de d~vise~ étrangères figurant 
à l'~exe D jointe au présent avis,: cédéçs 
sm' le m~rché des c~ange,~ de Paris; 

\ 

.. 
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c) 	lSiOit par débit d'un compte ( francs libres» 
au <l'un compte étra:nger en «francs trans­
féra~tes », queUe que s'Oit la nationalité di:' 
ceJui-ci, 

30 ) 	 Pour la réalisation des trall5ferts visés am: P.:l­
ragraphes 10 ) et 20 ) qui précèd~nt, les int~rmé­
diaires agréés sontaut'Ûrisés : 

~) 	 à pl"lOCéder à des arbitrages entre devises 
figurant à .l'annexe D sur le, mal'ché de3 
changes de Paris 'Ou 'Sur le march() ,des 
changes de l'un des 'pays de la zon~ de trans­
férabilité, dans la mesure Ql! la règlemenla­
ti'On en vigueur dans l~ pays considéré auto­
l'i:se une telle opération; 

b) à acquérir 'Ou à vendre Sur le marché des 
changes de l'un d~s pays de la ZQne de trans­

, férabiJité{ dans la me')ure 'Où la réglementa-, 
liQn en VIgueur dans le pays considél-é auto­
rise 'une te.l1!B 'Opération, des devises figurant 
à .t'annexe D cQntre francs dont ..le monlant 
est; suiva,nt le cas, porté au crédit Qu,prélevé 
aU débit d'un compte étranger en «francs 

, transférables », . 

B - Opér.«lions à terme, 

10 ) Les:i,ntermédiair~s agréés s'Out habilités à néclI­
ter ilJQi:t ~ur le, marchë des changes de Paris, 
soit imr l~ marchés des changes existant dans 
les pays de la zone de tran:sférabilité, les ordres 
À'll~hat ou de ven~ à terme de devises figllr~nt 
à l'annexe D, dans la mesure 'Olt œs opérati'Ons 
sonta.utorisée!5 tant par la réglementation fran-i 
çaise des changes en Vigllf'Ul', que par les n';J':le­
mentatiolls étrangères, 

.En cQnséquence; les inlermédiain's agréés sont au~ 
t~risés à assu re l' la coutrep:lrtie des ordres d'achat 

'\de venLe à terme de ces devises, émajnant de ~eUl' 
\...,. -':'!lenLèle: 

soit sur le 11l~I'ch;; de" changes de Pat'is, au­
près d'un autre intermédiaire ~agréé, 

- soit :sur les maréhés des changes exisbllt liant! 
les pays de la Z'One de transférabilité, auprès 
des banques spécialement habitUées, lorsque 
I~, ITglementation de œs pays allt.oti5-f de tel­
les QpéraUous. 

Les conditions daQis lesquelles ces dèrnières ûpéra­
lions dQivent être réalis~~ sout portées à la oonriais­
s~ce des int~rmédiaire,8 agt'Ms par vQie d'instructiion, 

~o) 	 Lorsqu'un transfert :cn prov~nallœ d'u,n pays dc 
1.a zone de lransférabilité d'Oit être réalisé (,laI' 
cession de dollar~ can9diens, ,de doUars des Etats­
Unis ou de peS'05 mexicai-ns; les d-evises oor~ 
l'e8pondantes peuvent être vendues à Lel'me dans 
l'es conditions prévues ,au titre II, paragraphe II,' 
B; du _présent avis; dans la meSUl'e où e<:>Ue 
Qpér,a,tiQll est aut:orisée par la régl~ruentatj{}n df's 
cftl!,llge8. 

TITRE IV 

RELATIONS FINANCIÈRES A VEt: LES PAYS 

Du GROUPE « BILATÉRAL' il, 
1 - Régime des compte.s étr.ap.gers eIn francs ouvert,') 

au nom de pers.OJtnes résidant CÙl)1s l:::s pays 
du groupe· « ,Bi.lp.féJVlZ » 

1o ) Les comptes étrangers en francs 'oùvertS'lu nom 
(Je personn,ès reiBoant dans Tes pays dh gt'oupc 
« bilatéral)} (annexe C) sont des oomptes étran-, 
gers en francs « bilaténux », • 1 

Les comptes étrap,gers en francs « bilatéraux » fQnc~ 
tionnent dans les conditions prévues aux titres 1 et !IV 
de 	l'avis no 307.­

20 ) Les comptes étranger.5 en francs bilatèrlaux »f. 

ouverts par Jes intermédiaires agréés au Ilom de 
leurs correspondants établis dans les pays énumé­
rés à l'.annexe E doivent en outre être ~nuspou;r 
ordre en doUars des Etats~U1nis monnaie de 
compte. La con~rsÎ!on des doUàrs. en francs et 
vice versa doit être effectut:'e sur la base du !CQurs 
de référence du doUar des Etats-Unis< Les COll­

trats cQnunerciaux -ainsi que les titres d'impor., 
taliQn et d'exportation afférents SlOit à def! impor. 

i 	 tations de marchandises en provenance de ce,s 
pay,s, soit à des exportations de marchandises vers 
ces pays doivent êt~~ .libellés en dollars des Etats-, 
Unis. 

II - E~cution des tr~nsferts, 

A OpérlJ!.ion& au co'mp,l,q,nt. 
10 ) 	 Les transferts à destination des pays du groupe 

« bilatéral» sonlt réalisé,!;; 
Ji) soit au moyen de 4evise;~,du pays de destina..J 

tion du transfert; achet~s sur le marché de~ 
changes de Paris; 1ol1l<I~ ces devises sont 
,nt,~ées sur ce marché; la liste de ces 
devises fait l'obj~t de J'annexe F jointe au 
présent avis; 

h) soit par crédit d'un compte étranger en francs 
« bilatéral» de la nationalité du pays de 
destination du transfert. • 

L'office local des. changlcs peut prescl'ire que les 
transfert" à destination de certains pays 'Soient opérés 
pa,r versement au crt:..pit du ou des coniptes O~V1Cr'ts 
en France an nQm de la banque centrale despay,~ 
intéressés. 
20) Les transferts en prQvenance des pays ùu gr.oupe, 

« bilatéral» sont réalisés; 
~) soit au moyen de doUars canadiens, de dol..; 

lars des Etats-Unis ou de pesos mexicains; 
d,a.D.s les 'condition§ défîmes au titr~ II,. II; Ai 
20) et 30 ); 

b) 	sail an moyen de ~vises figlll'ant à l'annexe 
D, dans les conditil)n~ définies au titr~ nlj 
Il: A: 20), b) et 30 ); 

c) 	:soit par ceS!iÏon sur le marché des -changes. 
de P~ris de ~viseJi..d.u pays ge provenanc~ du 
transfert, lorsque ces deviseS sont négociées, 
sur le marché des changes de Paris; la lisle 
de ces d~vise~ fait l'objl;!t de l'annexe F; 
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d) wH par débit: 
- d'un compte «francs libres)l, 
- iOU d'un oompLe ("f.ranger en « francs trans~ 

! férables., 
- ou d'un compte étrànger en francs ,( bila­

, , téral J) de la nationalité du pays de pro­
venance du transfert. 

B - Opérations à terme· 
10 ) 	 Les intermédiaires agréés sont habilités à exécuter 

!Sur le marché des changes de Paris l;:>s ordres; 
d'achat (t'lI de vente à terme de devises étrangère~ 
figurant à l'annexe F; dans la meSure où ces 
opérations Sbnt autorisées par la réglementation 
en JVigueur. En revanche, ils ne &ont pas habiUté,s 
àexeeuœr ces ordres sur une place éll·ang~re. 

En conséquenœ; .les intermédiai~ agréés ne sont 
Autorises à IH.surer la contrepartie des ordres d'achat 
et de vente à terme de devi'ses étrangères figù,rant il 
l'annexe F qu'auprès d'un autre inlermédiaiœ agréé. 
~o) 	 Lorsqu'un transfert en pr.ovenance d'un pays du 

groupe (1 bilatéral» doit être réalisé pal' ces~Oll 
lSOit de dollars canad,iens, de d.ollars des Etats~ 
Unis ou de pesos mexicains, soit de devi,ses 

;, 	 ênumérées à l'annexe D, les devises correspon-, 
dantes peuvent être vendues à terme dans les 
condiUons prévues res~tivement au litre' II, 

, 1 paragraphe Il; B et au tH~ III~ paragraphe II; 
B, du présent avis, dans la mesure où cette 
opération esit autorisée par la réglementation des 
changes. 

TITRE: V 

RÉGIMES PARTICULIERS. 


L,es relations financières avec la République de 
Chine (Taïwtln), t'Equateur; la H.ongrie. et la Sujsse 
sont soumises à des règles particulières défÎJnies ci­
dessou,;. 	 , 

1 Relaüo.ns f~riallcièI'es avec la ~épubliqu<J de 
Glune (Tai'wajn). 

Là Republique de Chine (Taïwan) appartenant à 
la. z'Üne de transférabilité, les relations financières entre 
la zone franc et ce pay.s sont régies par le titre III du 
p~e;p.tavis. 

En lOutre, oonformément aux arrangements pas9és 
entre la France et la République de Chine (Taiwan); 
tes 'transferts à destination de ce pays peuvent éga­
lement être: ,exécutés en d.ollars des ELals-Unis -ou 
pal' crédit de comptes «francs libres »­

II: - RelatiolV> ti;n.àncières auec l'Equate,ur. 
P~r ,exœption aux dispositions g-énérales .prévues 

au titre IV, applicables aux relations avec 12s pays 
du groupe bilatéral», les l'dations financières entreiL 

~a zone franc et l'Equateur sont régies par h~5 dis-' 
positions p,artioolière.s suivantes : 
110) 	 Les transferts à destination de 'l'Equateur sont 

réalisés par inscription des SOIDllleS il transférer 
,au crédit d'un oompte étranger équatorien en 
francs. , " , 

;1°) 	Les transferts ~n provenance de !'Equuteur sont 
;rë~!isés : 

Soit par inscription des som'ln'eS à transférer, 
aU crédit de oompte5 en monnaie équat'Ürien": 
ne, dénommés «comptes spécia.ux français »~ 
lOuvertis sur les livres des banque~ équato­
riennes agr(>oos au nom de banques ,françai--:.ses; 

soit dans les conditions prévures au litre 1 V; 

II, A; 20 ) du présent avis. 


30 ) 	 Les solde,s respectifs des comptes étrangers équa! 

toriens ouverts au nom des banques équ'ltorien.,: 

nes et des oomp'tes sp'éciaux: français sont com'­

pensés périodiquement da~a les conditions préci": 

sées par la banque d~ France aux intermédiaires 

agréés. 


III - Relaliol13 fi,rumcières avec f.a. République popu': 

laire de HQngr,(e. 


10 ) Régime des comptes étrangers en francs ouverts 
au nom de personn,es résidant en Hongrie. 

Les intermédiail'ies agréés peuvent ouvrir SUl· leUl; 
livres :....,,1 

a) 	au nom de toutes personnes physiques résj ­
dant en H'Üngrie ou de toutes p~r,sonne~ mora­
les pour œurs établissements en Hongrie~ 
autres que les banques habilitées, uniquement 
des comptes étra,ngers hongrois «bilaléraux»; 

b) 	 au nom des banques hongroises habilitées par 
la banque nati.onale de Hongrie, d'une part 
des comptes étrangers ,hongrois «bilatér3.ux ~ 
qui fonctionnent dans les conditions prévues 
aux titres 1 et IV de, l'a"is no 307 et, d'auh·c 
par~; après acoord de la banque de France, 
des comptes étrJlngeœ hongrois en «francs 
transférables » qui fonctionnent d8llls les oon~: 
mUons prévues aux t'i!tre~ 1 et III, de l'avis IUCl 

307. 	 " 
20 ) EXlécution de:s transfel:'ts. 

1) Les transferts en provenance .ou à desLin'ltiŒÎ 
,de la, Hongrie qui oorrespondenif: aux réglements 
afférents à des exportations ou à des impor- , 
tations portant sur certaines marchandises (1) ./ 
sont I{)pérés selon œs ml'Klalités définies au 
titl:re III du présent avi<;. L'office. local des 
changes subordonne à cette ClOndition le' visa 
des autorisations d'exportation- ou d'importa..: 
tion pour ces ma,rchoodises. 

2) Les transferts à destinaUon de la HlJngde~ 
a1.\tres que ceux prévus au paragr,aphe 10,1 
qui .précède, sont opé~és exc}u,sivement par: 
crédit d'un oompte étranger hongrois « biJa..; 
'téral ». 

3) Les itra,nsferLs en provenance de la Hongri~~ 
,autres que ceux visé~ au paragraphe 10) 
ci-dessus, sont opérés dans les oonditi«)n~ 
prévues au titre IV, II, A, 20 ) du, présent 
avis. 

IV - Relations fipnncières 'ilvec la Suisse. 
10 ) La, Suisse figurant au nombre des pays çle la 

ZlOne de transférabilité, le<; transferts entre la 

(i) Des avis aux Importateurs d aux Exportateurs publiés 
au J.O.T. portent à la connaissance du public la liste de ce&, 
marchandises. 

http:bilat�r3.ux
http:sp�cia.ux
http:Rela�o.ns
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zone franc et ce pays sont opéré.s, en l'èglc' génf­
l'ale, dans les conditions prévues aux titres 1 et 
III au présent avis; si les :transferts intervien­
ne:nt en fra,ncs suisses, ils sont exécutés dans le 
~~re de raccord ~ D,menrent franco-suisse, P'aI~ 
l~ voie de oomptes «A ~ {)uverts ch{'z le3 banques 
!mi~es agréées au nom de, panques. françaises 
ayant Ja qualité d'intermédiaire agréé. 

~) T{)utefoÏ1';, certains transferts à destination de 
la Suisse; relatif~ en parlîcuUer· à des mouvements 
de capitaux,' ne peuvent, compte tenu de hl 
réglementation !Suisse; être effectués, lorsqu'ils 
sont opérés en franc~ suiSses,' que par l'entremise 
de comptes en fra,ncs suisses libres,' dits « o'Jtn:p­
tes ordinaires », ouverh dans les hanques suisses. 

Certains transferts en provenance de Suisse peuvent 
également être effectués par le moyen de ces Com.pt~5. 

Les achats de frana; suiss:6s libres sont subordon­
\...." 	~ à une autorisation particulière délivrée par ~''Jr­

lIce local des changes. Bn rev~ncbe; les cesslOns 
de francs suisses libres ne sonl soumises à aucune 
restriction. Ces acha;~ 'et cessions sont effectués di­
rectell'l"eD:tauprès de la banque de Franc~ par Jes 
intermédiaires agréés. 

ANNEXE A 

PAYS DE LA ZONE DOLLAR. 

Bolivie 

Canada 

Colombie 

Costa-Rica 

Cuba 

Rlépublique Dominicaine 


Etals-Unis et dépendances: Alaska: Hawï, Zone 
du Canal de Panama, Porto-Rioo, Iles Viel'­
ges; Iles Samoa,' lie, du Pacifique (Carolines, 
Marhtnnes, y compri.. Guam, Marshall). 

Guatemala 
H~ïti 

i}Honduras 

Libérja 

Mexique 


. Nicaragua 

Panama 

Pérou 

Iles Philippines 

Salvador 

Vénézuela. 


...• 
~ 

... * 
La Côte française de,s Somalis est plac(-e Sous le 

même régime que, ,les pays de la zone dollar visés 
ci-dessus. Le franc de. Djibouti est assimilé a.u dollar 
canadien, au doUa" des Elats-Unis ,et au peso mexi­
~n. 

ANNEXE B 

PAYS DE LA ZONE DE TRANSFÉRABIL1TÉ ET ZOXES 

)[QNÉTAlRES ASSOCIÉES AVEC LESQUELS 


LA FRANCE EST LIÉE PAR UN ACCORD INTERNATIONAL (1) 


1 - Pays de la zone de. tna,nslérabili,(é. 

République fédérale d'Allemagne (y compris 
les secteurs oue.st de Berlin) 

Argentine 
Autriche 
Belgique. 
Brésil 
République de Chine. (Taiwan) 
République poPQl,aire de. Chine 
Danemark 
Grèce 
Hongrie (2) 
Iran 
Irlande 
Islande 
Italie (y compris la Somalie i:tallennc; l'Etat 

du Vatican et la R~pub1ique de. Saint-Marin) 
Japon ... 
Luxembourg 
Norvège 
Paraguay 
Pays-Bas 
Portugal (y compris les Archipe,. de Madère 

et 	des Açores) 
Royaume-Uni de Grande~Bretagnc et d'Irland~ 

du nord (y compris les Iles Anglo-Norman­
des) 

Suède 
Suisse (y compris la Principauté du Licch4 

tenstein) 
Turquie 

II - Zo.ne~ llu~délaires assoqées. 

1) Unio,n économique BelgJ-LuxembourgeOise:1 

- Congo Belge 

- Ruanda Urundi 


2) Zone Florin : 
Etats-Unis d'Illdon~5ie 

- Curaçao 
- Surinam 

3) Zone monétaire portugaise: 

Archipel~ du Cap Vert 

Guinée, portugai'Soe 

Hes San Thomé et Principe, 

Angola 

Mozambique 

Terri-toire i(e Goa 

province de Macao 

Ile de Timor' 


4) Zone Sierli,ng : 

- Aden (Colonie et Protectorat) 


1) Il est rappelé que font également J;lartie d~ la zonë &l 
trllDférabilité les pays titrangers qui ne figurent a aucune dea 
annexes A, B et C jointes au présent avis. 

2) 	 Sous réserve des dispositions dl~ titre V du présent ~v~ . 

.. 
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Australie, y compris: Iles Cooos, Iles Nauru, 

,Ile Norfolk, XouvelJe-Gllin(~, Papouasie. 
Iles Bahamas 
Ile Barbade 
Basutoland 
Bechuanaland (Protect:>rat) '; 
Les Bermudes 
Birmanie 
Bornéo du Nord (y compris Labuall) 
Brunéi 
Ceylan 
Chypre 
Iles Falkland et Leurs dépendances 
Iles Fidji 
Gambie (Colonie et Pr,otect'Ürat) 
Gibraltar 
Iles Gilbert et Ellice (colonie) (y compris Can­

ton et les Il~s Enderbury) 
Ghana 
Guyane britannique 
HonduraS britannique 
Hong-Kong 
Inde (y oomprrs les Ile? Andaman et Nioobar 

et Je. Protectorat du Sikkim ainsi que le.. 
Etabli'ssements Français dans I~Inde) 

Irak 
République d'Irlande ,.. 
Islande 
Jamaïque (y compris les Iles Turk, les Ues 

Caïques et les Iles Cayman) 
Jordanie : 
Kenya (Colonie et Protectorat) 
Libye 
Fédération de Malaisie; Jooorei Kedah; Ke1an. 

tan,' Malacca, Negri, Sembilan, Pahan t Pe­
'nang.' Perak, Perlis, Sélangor; Tren~anu 

Iles Maldives 
Malte 
Ile Maurice 
Nouvelle Zélande; y compris; lies Cook, Ross, 
. Tokelau et Samoa Qccidenta1e 
Nigéria (y compris Cameroun sous manùat 

britannique) 
Pakistan 
Territoires du Golf PerSique comprenant: Bah­

reinl Kuwait~ Muscat, Oman,' Gwadur, Qatar, 
Territoires de la Trucial Coast (Ajman, Abu 
Dhabi,. Dubai, Fujairah, Ras al-Kaïmah, Shar­
jah, Umm ul Quwain) 

Ile Pitcairn 
Fédération de RhodéSie et ,du Nyassaland, Pw­

tectorat de Rhodé.sie du Nord, PI'Io!ectorat 
du Nyassaland; Rhodésie du Sud 

Sainte Hélène et dépendances (y compris Tri~-: 
tan de Cunha) 

Iles Salomon 
Sarawak 
Seychelles 
Sierra Leone (Colonie et Protectorat) 
Singapour (y compris l'Ile Christmas) 
Somalie britannique (Pratect'Ûrat) 
Swasiland 
Tanganyika 

i,- TODg/,\ 

Trinité et Tobago 
Uganda (Protectorat) 
Union Sud-Africaine et Territoires de l'Afrique 
. du Sud-Ouest 
Iles-au-Vent (Iles Dominique: Grenade~ S::lint~­

Lucie et Saint Vincent) 
Iles_sous-le-Vent: Antigua (Barbuda et Reban­

da); Montserrat, Saint-Christophe et Nieve:~ 
(Saint Kitts,' Nieves; Anguilla et Sombrero); 
Iles Vierg~s britanniques 

Zanzibar (Protectorat). 

ANNEXE C 
PAYS DU GROUPE « BlLATÉRAL » 

Albanie 
Allemagne Orientale 
Andorre 
Arabie Séoudite 
Bulgarie J 
Chili 
Egypte 
Equateur (1) 
Espagne (y compris les territoires de Ceuta ~t 

Melilla, et les colonies espagnoles) 
Finlande 
Hongrie (1) 
Israël 
Liban 
Pologne 
Roumanie 
Syrie 
Tanger 
Tcheooslovaquie 
U.R.S.s. 
Uruguay 
Yougoslavie 

ANNEXE D F.~. 
MONNAIES ÉTRANGÈRES DES PAYS DÉ LA ZONE I!!;....) 

DE TRANSFÉRABILITÉ CÔTÉES .SUR LE }IARCHÉ 
. DES CHANGES DE PARIS. 

• Couronne Danoise 
- Cour:mne Norvégienll~ 

Co'uronne Suédoise 
DeuLsche Mark . 
Ecu Portugais 
Florin Hollandais 
Franc BeJge 
Franc Suisse 
Lire 1talienne 
Livre Sterling 
Schilling Autrichien. 

ANNEXE E 
PAYS AVEC LESQUELS LA FRANCE EST UÉE 

PAR UN ACCORD DE PAI:El\IENT EN DOLLARS 
DES ÉTATS-UNlS} MONNAIBeDE CQ:\IPTE 

l, _ Chil;i 

(1) Sous réserve des dispositions du titre V du présent avis. 
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Equateur 
Uruguay,> 

ANNEXE F 

M'ONNAIES ÉTRANGÈRES DES PAYS DU GROlJPE 


BILATÉRAL CÔTÉES SUR LE MARCHf: 


DES CHANGES DE PARlS. 


CQurÜnne TChécoslQvaque 
Dinar Yougoslave. 

AVIS No 306 de ('alliee des changGs précisant CCl'­

fo!ne" modalit~ d'appliC/ltidfi de l'avili 'l0 305. 

L~ publication de l'avis no 305 codifiant le régime 
génér_l des relations financières entre la zone fr~mc 
~t l'étranger, et fabrogation de l'avis 195 (pour la 

".'olynésie française et la Nouvelle Cédonie avis 195 
et avis 193) appeUentles précisi'Onssuivante;s .données 
SOUs l 'COncernant le règlement financier des exporla­
tions et entra,înent des m{)(lification~ dans les avis en 
vigueur visés ~~ II. 

I -	 Règleme[ltl IÏjn'QIlcier d?8. esportalioolt•. 

A) Da.te (i l{lquelle doit interve(lir le règlement 

de'l ex,porlfi(iom. 

10 ) SeJon les dispositions <I.e III réglementati'On des 
changes, les e.xportat.e~ sont t('nus d'encaisser (1) 
dans le délai maximum: d'un m'Ois à compter de 
1_ date d'exigibilité du paiement les sommes 

..- provena,nt de l'~xporiation de marchandises à 
l'étranger, et,' si l~' règlement est ~ffectué en 

. devises; de céder œ,~ de~s dans le mois qui 
suit 	l'enq,d.m~nt 

20) 	 A cet égard, ilest précisé que le paiement des som­
mes provenant de. l'exportatiQn de marchandises à 
l'étranger <dQit,' sauf ,autorisation de l'office l{)ca l 
des changes; intervenir dans un délai n'excédant 
p~ quatre-vingt-dix j'Ours à compœr de la date 
d'~ivée des marchandises au lieu de ,destinati'On. 

30) Les exportateurs qui, par suite de circonslances 
exœptiQnneJjes, ne sont pas ~n m..esure de satis,­
faire à ces obligations, doivent, à l'expiration 
du délai d!! quatre-vingt-dix jours visé ci-dessus, 
QU, !Si l'office toca). de'> changes a autorisé Wle 
échéa\nce !Supérieure, à l'expiratiQn du délai ainsi 
fixé, solliciter l'oMentiQn de déhlÎs supplémen­
taires de rapatriement. Les demandes doivent 
être présentées à l'office local des changes et 
doivent être accompagnées de tmtL2s justifications 
utiles. . 

(1) Par « encail:sement • il faut entendre, selon que le 
règlement a. lieu en devises ou en francs, le fait pour un 
résident: floit de faire verser par son débiteur l~13 devises dont 
~lui-ci estredevabli& .au credit dt> compte d'un inteœmédiaire 
agréé chez le correspondant de ce dernieli- li. l'étrangt'll:'; toit 
de recevoir des francs par le débit d'un compte étran~ en 
frocs. r 

B -- Modaü.tés de règlement des exporta:idmi. 

1°) 	 En règle gûnérale, l~ paiement des exporlations 
d'Oit être effectué dans laûu les monnaies prévues 
à l'avis nO 305 pour l'exécution des transferts en 
provenance du pays de destination des marchan" 
di-ses. ' 

2°) 	 Dans certaim cas, 1''Office local ùes changes 
peut~ par dédsÎon particulière, autoriser ou 
prescrire l'exécution des règlements seloOn·d'.autres 
mod~itês. 

Il - Moollications dan':, les ,[w;s en vigueur. 

10 ) AVIS Na 131. .' 

Les dispositions du titre III snlll abrogées cl rcm­
placées par les suivantes : 

TITRE III 
FONCT1'ONNE~fENT DES C'03fPTES NÉo-HÉBRIDAIS. 

A) Ouverture de.s. comptes néo-hébridais. 

Les comptes né'O-hébrida,is SiQnt les comptes ouverts; 
dans la métropole 'Ou dans le~ territoires de la z'One 
franc, au n'Om de personnes physiques résidant danS' 
le Condominium des n'Ouvelleshébrides ou d'étaplis-, 
sements, dans le CQndiminium, de personnes m'Ora~s·. 

Les inœrmédiaires agréés sont habilités à ouvrir de 
tels comptes sur leurs livres; sans au.torisation p-..:éa­
lll»le de l'office Local des changes. . \ 

B) Régime ~ comp(es ,léo-hébridais. 

Les règles de, foncti-onnement des .comptes né.o­
hébridais sont les mêmes que celles qui régissent le:,? 
comptes étrangers en fraric~ transférabjes »1 tant en'.1 

ce qui conœrUo~ les 'Opérations de crédit et de débit; 
que les 'Opérations de conversion en monnaie étr'lngè-. 
re. 
20 ) 	 ElVIS No 178 - Poul1 la Nouvelle Calédonle,:, 

Avis no 220. 

a) 	La secti'On III de Pavis 178 est àbrogée et 
remplacœ par le texte suivant: 
« Le taux de 25 % , est appiicable désormai~ 
pour les exportations à destination d'un 
pays quelc'Onque dès lors que le règl.ement 
d'Onne lieu à une cession effective de dol­
lars canadiens; de dollars des Etats-Unh 
ou de peSiQS mexicains sur le marché des 
changes 'Ou à un pré)èvcment au débit 
d'un c'Ompte «francs libres»; 

(Pour la Nouvelle Calédonie) : 
Le texte .placé sous 10 ) de l'avis nO 220 lest 

abr'Ogé à oompter de la 3e ligne et rem-; 
placé par le texte suivant: 

10 ) «Ce pourcentage est porté à 250/0 pour Jeg 
.exportations à ùe,>tinati:on d'un pays quel­
conque dès lvrs que' le. règlement donne 
lieu à une C!eS'>ion effective de dollars cana-, 
diens, de dollars des Etats-Unis ,ôu de 
pesos mexicains sur le, marché des changes 

( ou à un prélèvemenlau débit d'9Il oom,lltg 
«francs libres». 

.. 
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b,) La ;iection IV de fllvÎ'i 178 (pOUl' la N9lm~Uc 
Ca,lédonie: !.Section 1, e) de }lavis 220) est 
abrogée et pemplacée par le texte suivant: 

« Un compte E.F,Ac. en devises peuL, sur 
demande adressée par son titulaÎl~ à l'in~ 
termédiaire agréé sur ks livres duquel il 
est 1enu, être converti en francs; aprè:!I 
cession des devises sur le marché libre 
ou sur le marché officiel selon le cas ". 

:c Les francs ainsi obtenus sont portés : 

« aucredit d'un compte E.F.Ac.« rrant.'Slibres » 

si la devise cédée est le dollar canadieo~ 
le dollar des Etat,>-Un:Îs ou le pes'J mexi­
cain; 

«.RU credit d'un compte E.F.Ac. en francs de 
la nationalité de la dcyise cédée dans les 
autres .cas ». 

c) Anlneie: Les tableaux figurant ~I1 annexe à 
l'avis 178 (pour la Nouvelle Calédonie à 
l'avis 220) sont remplacés par les suiV'lnt,,: 

1 - LE COMPTE E·P.Ac. A DEBITER 
~; ES"T EXPR1111E t~l\~ DEr'/SE5;. 

1 Achat detoules devi':OC~ 
A) 

Venle de , \ 
, , " Inscription àu crédit de: 

Dolla,rs de,!> ,E.tats.VllW 1Comptes E.F. Ac· frallCS 
Dollars canadiens libres • 
Pesos mexkaiu,fI Compttes E.F.Ac. en francs 

\ de lonte nationalité 

B) r 
1Achat de LUlltes d~vis.e~ 

VenLe de; autres que; 
DoUar's des Etals~UllisCouronnes dalloises DoUars cana{/iens .Couronne·;, norvégiennes 
Pesos mexicainsCouronnes suédoises 

Deutsche marks \ 
] Inscriplion al! cr{'t1il ùe:Ecus portuguais 

Florins hollandais Comptes E·F.Ac. en fram>;
FranCS b4;'lges de toule nalionalité :Hl­
FranCS suisses Ires que les comptes E. 
Lire italienne F.Ac. (fl'aneS lihre:.; )"
L ivres sterling 1 
5chilli11.8S autrichien <.; \ 

Il - LE COMPTE E·F.Ac. A DEBITER 


BSl' BXPRIME EN FRANCS. 


i Achat de toutes devises au-· 
,~ ( tres que: . 

B) \ Dollars des Etat~-Unis 
, , . Dollars canadiens 

Prelevement au débit de Pesos ltlexicains 
comptes E.F.Ac. en . 
francs correspondant 1 ., , ï
à des pays de la zone InSCl'lptlOll aU Crcdl de 
de {ransférabilitt'. compt,es E.F.~c. e~ franc, '> 

de toute nabonalitc au­
, tt'es que le·s compte5 E. 
\ F Ac. «( frallcs libl·es».
\' , ' 

Pour l'applicàtipn du present avis; le franc de 
Djibouti est ~simUé au dollar canadien, au dollal' 
des ~ts-Unis et au peso mèxicain. 

30 Al'IS .l'Ilo t 75. 
a) Titre l, seclion /, paragraphe l, 10 ) ct 2o}:' 

Au lieu de: 
d'avoir en fmnes exisbnt au créditsoil d'un--/' 
compte « francs libres ); soit dtun compl~ 
ëtranger en francs de la. nationalité du 
pays de résidence de la pe~onne qui ef­
fectue J'investissement. 

20) d'une œssion de devi:;es -Sur le marché Hure 
ou sur le marché officiel selon le cas, étant 
entendu que la devis:?oédée est; ,soit une 
de.ise convertible, ,,"Oit le franc .suisse libre 
(franc suiS!!le D), sojt la devÎi5e. du pays de 
réssidenœ de la personne qui eff~('tue l'in­
vestisseme,nt. 

Lire: 
« d'ml. transfert d;e fond... réalisé dans hl <:lU 

les monnaies prévues à l'avis na 305 pour 
l'exécution des transferts en provenance 
du pays oit réside la personne qùi effectue 
l'investissement, ou d'une cession tie fl'~llC" 
suis,ses libres». 

b) TitJ'e 1J, paragNl{ihe 1 : 

aU lieu de : 
«- :soit d'une cession dedevis'es convertibles ,1U 

de francs sui~s libres, 
-sail d'avoÎl's en fl'alles exislan1 au cI~.dil d'un 

compte 'francs libres)), 

LÙ'e: 

« - soit d'une ce'>sion de dollars canadiens, de 
doUars des Etats-Unis, de pesos mexicains 
ou de francs suisses libl'~,s; 

soit d'avoil'S en francs existant an crédit d'un 
compte «. francs libres ». 

40 ) A \'/S No 266.( Achat de toutes d'é\,j.it'~ 
A) Les dispo~itiolls du Litre III, .paragraph.~ I~ A, t o ) 

et 20 ) de t'avis no 26G sont abro~~ et remplacéesJ llscripHon au crédn de:Prélè"elllClll audéIJil de: par le texte suivanL : 
Comptes E.F.Ac. «francsComptes E.F.Ac. «Iranc~ A - Opérations au crédit. . libres ,)tibres ) 
Compt.es E.F.Ac. en francs Les comptes INR. peuvent être crédité'! Sa,llS auto~ 

\ de toute nation~liLé. ris@tion de l'office local d~s challge~ : 

.. 


http:Compt.es
http:d'�\,j.it
http:5chilli11.8S
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1°) du montant des transferts de fonds réalisés 
dans la ou les monnaies prévues à l'avis 
no 305 pour 'l'exécution des tran"fer[s en 
pl'Ovena,nœ : 

du pays de résiden~ du titulaire du comp­
te INR. à créditer si celui-ci est ,établi à 
~'étranger ; 

du pays de la nationalité du titulaifl'~ du 
. compte INR. à créditer si celui-ci esl 
établi. dans la zone franc. 

AVIS No 307 de l'office des changes codili<4lt le 
régime des compte.s étrangers pn francs. 

SO·MMAIRE 

INTRODUCTION 

TITRE 1 
,,-. DISPOSITIONS GÉ~ÉRALES 

1 Catégories de compte.,; étrangers en fl'anes 
II Ouverture des comptes étrangers en franc,; 

III Découverts en eomp~" étrangers en franes 

TITRE II 
COMPTES ({ FRANCS LIBRES ). 

1 Opérations au crédit 
II Opérations au débit 

HI Arbitrages de devises étrangères réalisés par 
1 les titulaires de compte.!,! «francs libres ». 

TITRE III 
COMPTES ÉTRANGERS EN «FRANCS TRANSFÉRABLEs ». 

, 1 Opérations au crédit 
,11 Opératiom; au débit 
III Arbitrages de d~wise,. ètrangères réalisés ..[lar 

les titulaires de comptes étrangers en « francs 
1 transfér,ables i». • 

"1'>;;\ 	 TITRE IV,-",

COMPTES ÉTRANGERS EN FRANCS « BILATÉRAUX);. 

1 Opérations au crédit 
II Opérations au débit 

III Arbitrages de devises réalisés par les titu­
laires de cumptes élrangçrs en francs « Bi­

o \latéraux» 

IV Dispositions spéciales relatives aux comptes 
étrangers en francs «bilatéraux tenus pour 
ordre en dollars des Etals-Unis. 

ANNEXES 

A~ne;œ 'A - Pays de la zone dollar 
A.njne:œ B Pays de la zone de transférabilité (et 

zones monétaires associées) an~c };..)squcls 
la France est liée par un accord inter-. 
national. 

Aanex.e C - Pays du gl'Oupe bilatéral. 
A~ D - Monnaies étrangères des pays de hl 

zone de transférabilité côtées sur le 
marché des cha:n.gres de. Paris· 

Annexe E 	 Pays avec lesquels la Franoo est liée 
par un accord de paiement en dollars 
des Etat'S-UIÙ'i monnaie de compte. . 

Annexe F - Monnaies étrangères des 'pays du graupe 
bilatéral côtées snr le marché des chan-: 
ges de Paris. 

L'avis no 305 a c{)difi~ les dispositions réglementant· 
les relations financières pntre .h zone franc et les pays 
ë.tl:rangers . 

Cette codification rend nécessaire; compté tenu p':l.l' 
ailleurs des modifications 'lpportées depuis sa pubJi-' 
cation à l'avis no 164, l''lménagement corrélatif du 
régime des comptes étrangers en francs. 

Tel est l'objet du present avis, qui r::prend dans un 
dQCu~ent unique les règles applicables en ceLLe ma-' 
tière. Par souci d'unification, 00. texte traite également 
du régime des comp~s «francs ,libres », .qui sont cn 
fait une variété de comptes étr:mgers en fl'anes.. 

Sont abrogés : 

l'avis QO 142 publié au JOT. du 31-8-50 
l'avis no 164 publié au JOT. du, 1-1-511 
l'avis no 193 publié au ,TOT. du 17-2-52 
l'avis no 215 publié au JOT. du 1-1-53l 
l'avis no 256 publié au .TOT. du 16-8-54 ! 
l'avis no 278 publié au JOT. du 16-3-56 

TITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1
1 - Calégorles de oomp~ês 'étrangers e,n i francs. 

0 ) Les comptes étrangers cn francs sont classés en 
trois catégories : 

les comptes «francs libres ~; 
les comptes étrang~rs en francs dits· ed 

«francs trans.férables» , 
,les compte<s étrange~ en francs dits « bilaté..' 

tl:éraux ». 

20 ) Les comptes « francs libres) ne peuvent être 
ouverts qu'au nom de pe1'wnnès qui résident 
dans un pays de la zone dollar figurant à l'an-, 
nexe A jointe au présent avis. 

Les comptes étrangers en {( francs transférables» 
ne peuvent être ouverts qu'au nom de personnes qui 
résident dans les pays étrangers (y compris les ~one5 
monétaires associées): 

- figurant à J'atnnexe B jointe au prosen.t avis,' 
avec lesquels le régime de transférabilité ré •. 

. suite d'un accord internaLional; 
ne figurant à aucune des annexes A, B Ou C. 

Les comptes étranger,s en francs « bilatéraux)} sont 
ouverts au nom de personnes qui résident dans un 
pays é.tranger '(y comprisl)es zon~ monétaires as-: 
sociées) figurant à l'annexe C. 
30 ) l.:;es comptes «francs lib~s» ne sont affectés: 

d'IlUCUJle nationalité. 
Les comptes étrangers en «francs transférahl"s 

et les comptes étrl;Ulger!! en francs «bilatéraux» sont 
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i!ffectés d'une nationalité déterminée; correspondallt 
.a,u pays de résidence de leur titulaire. Ils sont dénom~ 
~ en fonclJon de ~tte nationalité; exemple: 
{( comptes étranger" belges {'Il francs ", « comptes 
ctra,ngers espagnols en frrrncs »), etc... : 

Par mesure de. simplification; les eompt-es ouverts 
a,n nom de pcrsonn~s résidant dans un pays apparte­
na,nt à une zone lllon~t~lÏ.l'e Coone sterling,zolle 
du fra,nc belge,' du florin hollandais, de l'escudo por~ 
tuguais) sont affectés de la nationalité du :pays 
principat de cette zone. Par exemple, les compte') 
ouvèrts aux j?CrsonllCS résidanl ùans l'un quelconque 

. des pays el territoire de la zone 5ter~ing s~nt dênom..: 

. mes «complesétrangers IJrilanniqnes en francs)J. 

40 ) Les comptes étranger,:> cn francs « bilatér,aux ) 
ouverts par Jes inlermédiaÎl'e-s ,agréés au nom de 
lerir:s correspond,allta établis dans ~es pays énumé­
tés à J:annexe E doivent en outrc être tenus pour 
t)rdre en doUars de,> Etats-Unis monnaie de 
compü:. 

II - OUl1eriure de.s COl1Jpt':'s étrangers e,n francs. 

10 ) 	 Selon l'arliclre 26 de l'arrêté du 30 mai liNO; 
l'ouvertUl~ des comptes élrangel',s en francs est 
~ubordonnée à l'autolisation préalable de l'office 
local des changes" 

Par d~rogation à ces di5posiLhms, les inLermédiaires 
~réés sont habilités à ouvrir sur leurs livœs san~ 
Autorisation d~ foffice loc~l des changes, dans les 
couditions prévues au paI'\::lgraphe Ici-dessus,. des. 
comptes ~t"angers en fl:allC!f (comptes {( francslibrc5»: 
comptes étrangers en «frftllC'3 transférables)) ou 
comptes étrangers en fl"ancs bilatéraux " .;;.elon le 
~!!s); lorsque ~s demandeurs s!)nt des personne6,pby~ 
siques de nationalité ékmgère. ,"ésidant à l'étrang.er DU 

des. persoo.~ morMes pour leurs étab!issem~nts à 
J'étnnger. 
.20 ) L'ouverture de CiJlllpleS arangers cu francs au 

nom de personnes physiques de nalionalité frrrn­
ça,ise résidant à l'étranger ç.st subordonnée; dans 
chaque eas, à l'autorisation de l'oUke local tl{>5 

changes. 

30 ) En application d'accvrds de paiement, ruuver­
ture de ~rtains comptes étrangers en francs est 
lSOumise à J'auLorisatiton de la banque de France. 
La ba,nque de France notifie directement aux 
intermédiaires agréé<; ses instruclions à cet ég~rd. 

III 	- D:écouverls CIl compte.s étrcinfJers en frallcs. 

Tout découvert en c0mpt;es étrangers en fl'.anC5 
(compte « francs J.ibres », compte étranger en (, francs 
!tr~nsférHhles » ou compte étranger en francs '( bila­
téral »), de lllPme que, d'nUl' 1'Îlçon générale, toute 
Avance consentie à un non-résident, &OnL subol"don­
nes à· l'autori.sation de l'offiœ local des challges. 

(1). Toutefois, les comptes étrangers hongrois doivent en 
outre être déSignés par référence il. la catégorie à laquelle ils 
appartiennent: comptes étrangers en « francs transférables » 
ou comptes étrangers • bilatéraux » (Cf. Avis n° 305, Titre V, 
paragraphe III). . 

.. 

TITRE II 

CO:JfPTES « FRANCS LIBRES :). 

1 - Op'ér~o,ll3 au cr,édil. 

10) Les comptes «( francs libr~s» peuvent être cré.1
 

• 

dités, sans autorisation de l'office local des chan~ 
ges : 

ij:) 	 du produit en francs de la aes,sioni sur le mal''': 
cM des changes de Paris, de dolhrs cana­
diens, de doUars des Etats-Unis QU de peSlOs 
mexicains; à l'exclusion des billets de ban­
que; 

b) 	du montant des cessions de fmncs contre 
dollars canadiens,' d:JlIar:s des Etats-Unis "JU 

peoos mexicains, 'Üpérés par un intermédiaire 
agréé >sur une place américaine, canadienne 
ou mexicaine , 

c) des sommes provenant d'un C'Jm:pte «francs 
libres ",' à l'exclusion de tout autre cl)mf' 
étranger en francs. .......,/ 

2°) 	 Toute autre inscription au crédit d'un compte 
« francs libres " doit être préalablement autori'ilée 
pa,r l'office local des changes; que ce soit direc1e­

• ment 	.ou par délégation. 

II - Opérati01Œ au dé.bit. ! 1 

lJes oompœs c francs libres " ~peuvent ~tre débités} 
Sans autorisation de. l'office local des chan~ 
gœ. 

i) 	en vue d~ l'achat;o sur le marché des change~ 
de Paris: de !lJou~ clevise ëtrangèrenégoci~ 
s'ur ce :m~rché: à l'e~c~usion d~ billets de 
banque; 

b) 	du montant des acquisitions de francs contre 
dollars canadiens, dqllars des Etats-Unis ou 

. pesos mexicains,. opérées par un intermédiaire 

. agréé ~ur une place américaine, cnnadienne 
ou 	mexicaine; 

c) 	 par le crédit d'un oompte ~ francs Hlw{''f 
d'un compte étranger el! «frallcs h'ansfé~ 
bIes)) ou d'un c<:lmpte étranger en francs 
« hiJatér.al » ; 

d) 	 pour touL paiement dans la- zone franc, quel 
que soit Je pays de résidence du nOll-résident 
pour le compte duqu~l est effecttfé le paie~ 
ment (2). 

III 	 Arbitrages de deuises étrangèrt'$ réalisés par 
les titulaires de comptes francs libres » 

Les disposiLions ùeS pamgraphes l, 10 ), a) eL II, ~l) 
ci-dessus entraînent la possibilité, pour les litulaires 
de comptes « francs libre~)J, de proœdel~ sur le 
marc~ des changes de Pari!'!, par l'tmtremise de 
leurs oompte"i; aux arbitrages eomporla.llt. 

. (2) Cette règle, lfui ne vise que la possibilité d'opérer des 
prélèvements au débit des comptes étrangers en francs, (comptes 
« francs libres ", eOmpteli étrangers en • francs trans:féirables » 
ou comptes étran~ers eu francs " bilatéraux »), n'apporte 
par ailleurs aucune modification aux dispositions de la règle­
mentation des changes selon lesquelles la l'éalisation de cer­
taines opérations nécessite une autorisation préalable de l'Off,iee 
local des changes" . 

http:hiJat�r.al
http:l'�trang.er
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la vente de dollars canadiens,' de dollari! des 
Etats-Unis ou de pe.sos mexicains, 

l'a,cbat de tou!e devise étrangère n~gociée sur 

.e marché <!es changes. 


TITRE lU 
.cOMPTES ÉTRANGERS EN « FRANCS TRANSFÉRABLES ii 

1
1 - Op,éralio111. au crédit. . 

0 ) Les comp1es étrangers en «francs transférahb, " 
peuvent être crédités, sans autorisation de l'officè 

. local des changes: ' . 
a) du produit en francs de la cession, sur le 

marché des changes de Paris: 
soit de doUars canadiens, de dollars des 
E'tats-Unis ou de pesos mcxica,ins, à )'ex~ 

clusion des billets de banque; 

!Soit de devises étrangères figurant à l'an':' 

nem D jointe au présent avis, à l'exclusion

L ' des bil1ets de banque; . 
. h) 	 du montant des cessions de francs contre 

devises étrangères figurant à l'annexe D, opé­
rées par. un intermédiaire agrt:>é sur le mar­
chié des changes de, l'un des pays de la zone 
de transférabilité, dans Ja mesure où la ré­
glementation en vigueur dans Je pays consi­
déré ,autorise une telle opération; 

c) 	des sommes provenant d'un com:pte « francs 
libres » ou, d'un compte étra'l!ger en «francs 
transférables », ,alors même; dans ce, dernier, 
cas, que .les compte;; débités et crédités sont 
de nation.alités différentes· 

~) Toute auLre inscnpU,:>n au crédit d'u,n comp~c, 
iétraD8er en 4: francs transférables )l doit être préa-. 
J"ablement autorisée par l',office des changes, qu~ 
ce !Soit direc~ment ou p~r délégation. 

II - O~ralions au débit. 
Les comptes étranger~ en «francs tranSférables) 

~e1.1~nt être. ,débités, Sans alltorisaVon de foff.iœ 10?al 
0, .ha,nge;s. • 

a) en vue de l'achat; sur le marché des changes 
de Paris, de devise; étrangères figurant aux 
annexes D ~ F jointes au présent avis,' à 
J'exclusion des billets de banque; 

b) du montant des acquisitions de francs contre 
devises étrangère.s figurant à l'annexe D, opé­
rées par un intermédiaire agréé sur te marché ' 
des changes de. l'un des pays de la zone de 
transfér~bUité, dans la mesure olt la régle­
mentaUon en vigueur dans le pays c()n~idéré 
.autorise une tepe .opération; 

c) par le crédit d'un compte é1ranger en .•• francs 
transférables », ,alors même que les comptes 
débités et crédités sont de nationalités dif­
férenres, .ou d'un compte éLrangcr cn francs 
(i bilatéral » ; 

d) pour tout paiement dans la zone. franc autre 
qu'un paiement :effectué P.our le compte d'une 
pers.onne rés,idant dans un pays de la zone 
doUar (2). 

(2) Même rédaction que pour le renvoi 2 de la page 340. 

III Arbitrages de del}is~s étrangères 'réallsés par 
)e$ titulaires de. comP.te'§.étrangerse;n' « francs 
lr.an.$fëmbles ». . ­ .f> 

.:t:es dispositions des paragraphes 1,1 10 ): a) et II; ta'~ 
~1 précèdent entraînent la possibilité,! pour Ie~ 
titul81res de comp~s !étranger9 en "francs transfé~' 
rab~es», de p:rœéder sur le marché des changes 
de Paris, par l'entremise d:esdifs comptes; aux; arbi-' 
trages COln portant : 

la venle soit 'de dollars canadiens, de doUars 
des E'tats-Unis ou de pesos mexicains; soit 
de devi~s étrangères figurant à l'annexe D;' 
l'acbat de devises étrangères figurant aux; 
annexes D ~t F.. 

TITRE IV 
COMPTES ÉTRANGERS EN FRA'NCS« BILATÉRAlIX i) 

1 - Opéralio:M nu crédit. 
10 ) 	 Les comptes étrangers en francs «bilatéraux» 

peuven.t être crédités~sans autorÎsatinH de l'offiœ 
local des changes :: . 

8) 	du produit en francs de la cession, SUl' le 
marché des changes d~ Paria :. 

iSO~t de dollars canadiens; d~ dollars des 
Eta,ts-Unis ou de pesos mexjcaius,\ à l'ex­
clusion des billets Q.e. banque; 
soit de devise~ étrangères fignra;nt à l:au..; 
nem D jo1n~a'u présent avis; à l'exclusion 
des biUeits ~ banque; 
soit de devis~ de l~ nationalité du compte 
à créditer (à l'exclUISion de;> billets de 
banque), lorsque ~ devises . sont négociées 
sur le marcbédes change,s j la liste de œs 
devises fait l'obj~t de l'annexe F jointe au 
présent ~vis j • 

b) des somlnes provenant d'un COnïpte «francs 
libres» ou d'un compte ëtr!P1~r en «francs 
!f.r~sférab!es » ; 

c) des sommes prov'ëna,nt d'un oompte étranger 
en francs «bilatlér,aux Il de même, nationalité que 
·te compte à crédi1e,r. ' 

20 ) Toute autre inscription au crédit d'un compt~ 
étranger en francs «bilatéraux» doit êt~ préa­
lablement autorisée [HU' l'offiœ local des chan.ges~ 
que ce s'oit dir~tement ou pax délégation. 

II - Opérations au d~bit. 

Les oomp1es étrangers en francs « bilatéraux» peu-' 
vent être débité~,' sa.nfi, autorisation d~ !'offiœ local 
des changes : 

a) en vue de. l'ach<l't: sur le marché des change~ 
de Pa,ris,' de d~vises de lanatio.nalité dtl 
compte à débiter (à .'exclusion de .. billet.., de 
banque), lorsque ces devises sont négociées 
sur Je marché de'> changes; la Iish:: de œs 
devises fa,i:t l'objet de l'annexe F; 

b) par 'e crédit d'un compte étranger en francs 
« bilatéraux; » qe m.êlllc nationalH~ qll'Ç' le comp:­

.. Ile à débite~; 

1 
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.­ ~ c) PQur tout paiement na:ns la z.one franc, sous 
réserve que le débiteul' réel du montant à

• régler soit une personne résidant dans l,~ 
pa}"S corre'ip'ondant à ln nationalité du cmup­
Ile et qu~ le bénéficiair'E' réel et nuaI dll 

règlement soit une personne résidant dans 
la zone frauc, ou (IU'il s'agiSilC d'un retrait 
opéré 'en vue de couvrir les frais d,; :.éjour 
de personnes résidant dans le pays c':Jrrt'S­
pondaJl1t à Ja nationalité du compte (2) :::1:. 

III Arbitrages de deuises élrallgères réalisés pilr 
les titulaires de comptes éirangers efll Irallcs 

« bilatéraux ". 

Les dispopitions des paragl'aphes 1, 1°). ,\ : el Il,jaj 
qui précèdent entraînent la possibilité, pour les pel' ­
sonnes résidaut dans les p~ys correspundant "HIll. 

devises figurant à l'annex.e F, tilulaires de <;omplcs 
étrJU].gers en francs «bilatéraux»-' de, procéder sur le 
marché des changes, par l'elItN'misl~ desdits comptes, 
aux arbitrages comporLanJ : 

la, vepJc soit de ct oUal'''; cauadicn5, dl' dol­
la,rs des Etats-Unis ou de pesos mcxic3ins, 
soit de devise~ figurant à J'annexe D; 
l'a,cha:t de devise'> de la nationalité de 1'~lll' 
pays de résidence, lorsque cçs , ..devises ti0nt 
négociées sur le marc4é d~s. changes (allnpxe 
F.) 

IV 	 Di.spositions sMciales l'ela/ives aux (;omples 
étrtmger.s C,ll francs « bi(at~raux;, le/tuS pOlir 

Qrdre en doUars ditS Etat~-Œnis. 

10 ) 	 Les comptes étrangers en francs ~ bilalérullx ;) 
ouvert,s par les in~rlUédiairep agréés au nom 
de leurs corr~spondants étabUs dans les puys 
éniunérés à 1'8!I1l1exe E doivent en outre être' tenus 
f]Qur ordre en do.uars de.,; Etals-L,nrs lUonnuie de 
compte. 

L~ conversion de.,; dollans eu francs français et 
vice-versa doit être effectuée sur la base du c:Jul'sde 
référence du dollar des Etats-Unis.· . . 
:20 ) 	 Sous réserve des disp()sHiom duplU'~1graphl' 1o~ 

ci-dessus, les comptes étrangers ('n francs {Jllvcrt~ 
ilU nom de personnes résidant dans les pays 
énuméJ'és à l'annexe E fonctionnent dans les con­
ditions défh{ies aux pangraphes' l, II- et Hl du 
présent titre· 

ANNEXE A 

PAYS DE LA ZO:-;E UOI.LAR. 

Bolivie 
Canada 
Colombie 
Co$ta-Rica 
Cub, 
République Dominic~ine 

(2) Même r~daction que pour le renvoi 2 de la page 340. 
(3) Par exception à cette règle, les comptes étrangon hon­

grois en francs « bilatéraux » ne peuvent être débités pour 
let! règle-ments afférents à l'e~portation de certaines marcnan­
dises, dont la liste est fix6e par de~ ,\Yi!! aux Importateu~ 
et /lUX Exportateurs publiés HU J.O.T. 

.. 

Etats-Unis et dépendances: Alaska, Hawaï; Zo­
ne du . Canal de Panama,' Porto-Rico,' Iles 
Vierges, Iles Samoa; Iles du Pacifique (Caru­
lines, Mariannes, y compris Guam, Mars­
h,all). 

Guatemala 

Haïti 

HonduraS 

Libéria 

Mexique 

Nicaragua 

Panama 

Pérou 

Iles PhiHppines 

Salvador 

Vénézuela. 


• 
. 
,.,* 

La côte française des Somalis est plac(.o.e SOIlSJ 

même régime que les pays de la zone dollal~visés CÎ­
dessus. Le franc de Djibouti est assimilé au doUaI' 
canadien, lm dollar des Etats-Unis et au peso mcxi­
cl!Ïn. 

ANNEXE B 

PAYS DE LA ZONE DE TRANSFÉRABlLITÉ 

ET ZONES MO~ÉTAlRES ASSOCIÉES AVEC: J.ESQl'ELS 


LA FRANCE EST UÉE 


PAR VN ACCORD J:-;TE.R~ATlONAL (1) 

1 - Pl}ys de la zone d~ ird,nsférabilité. 

République fédérale d'Allemagne (y. compris 
Jes sect~ur.s ouesl dB Berlin) 

Argentine 

Autriche 

Belgique 

Brésil 


- 'R~publique de Chine ,Taïwan) 
Republique P{lpulairé de Chine J 
Danemark 

Grèce 

Hongrie (2) 

Iran ' 

Irlande 

Islande 

Italie (y compris la SJmaJje itaHenne, PElat 

du Vatkan et la Hépub1ique de Saint-l\Iarin) 

Japon 

Luxembourg 

Norvège 

Par~guay 
Pays-Ba:; 
Portugal (y compris les Archipels de, ;\Iadère 

et des A\,A)r~s) 

1) Il eSt rappelé que font égalemeut, ~artie de la zonl) do 
transrerabilité les pays étrangers qui ne figurent à aucune des 
annexes A, B et C jointes au pre.'<ent Avb. 

2; Sous 	 rf"erve des dispositions du titre V de l'a vis n° 305. 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne el d'Irlande 
du nord (y compris les Iles. Anglo-Norman­
des) 

Suède 

Suisse (y compril'! la Principauté du Lieeh­

. t.enstein) 

Turquie 

Zont\& mo:n~ta!res associé.~. 

Uniqn écooomique Belg::>-Lurrmbourgeois('; 

Congo Belge 

Ruanda Umndi 


'. g) Zone Fl,oriJn: 
Etats-Unis d'Iudoné~e,. 


- Curaçao 

Surinam 


~ 3) Zd,ne md.Ti.f.(ajre portugal..s,e: 
f . l~ Archipels du Cap Vert
t Guinée POl'tug8ise 
r 	 Iles Sao Thomé et Princi~ 

Angola 
Moz~bique 
Territoire de Goa 

Province de Macao 

Ile de Timor . 


4)' ZOIU!J Sler.fivrg: 
Aden (Colonie et Protectorat) 

AUJStraIie, (y compris: Ile~ Cocos, Iles Na~ru, 


. Ile Norfolk; Nouvelle-Guinée; Papouasie) 
Iles B.abamas 
Ile Ba,rbade 
Basutoland 
B-echuanaland (Protectorat) 
Les Bermudes 
Birma,nie -
Bornéo du nord (y compris Labuan) 

~~\Brunéi 
"\....\;''\:.-.vCeylan 

Chypre , 
Iles Falk),a:nd et leurs dépendance!!! 
Iles Fidji 
Gaplbie (Colonie el' ProlecLoral) 
Gibraltar 
Iles Gilbert et Ellice (colonie) (y compris' 

Canton et les Iles Enderbury) 
Ghana 

Guyane britannique 

HonduraS britannique 

Hong-Kong 

Inde (y compris les Ile" Andaman et Nicabar 

et le protectorat du Sikkim ainsi que !es 
ê'tab)isisementf! français dans l'Inde) 

Irak 
RépubJ.,iqùe d'Irl.l!I1de 
Islande 
Jamaïque (y compris les Iles THrk, les Iles 

Caïques et l~s nes C.ayman) 

Jordanie 

Kenya (colonie el protectorat) 

Vbye 


Fédération de Malaisie: Johore, Kedah, Kelail.­
tan, Malacca, Negri, Sembilan, Pahan. Penilng, 
Perak, Perlis, Selangor, Tr.:>ngj?;lmu 

Iles Maldive'i 
Malte 
Ile Maurioe 
Nouvelle Zélande, (y compris: Iles C{Jf)k, R090S, 

Tokelau et Sam'),l Occidentale) 
Nigeria (y compris Cameroun SOli'! mandant 

hrital'lni.que) 
Pakistan 
Territoires du Golf Persique oomprenant:. 

Bahrein,' Knwait. Muscat, Oman, Gwadur,: 
Qatar,' Territoires de la Trucial Coast (Aj­
man, Abu Dhabi, Dubaï, FujaÎl'ah, Ras al­
KaImah, Sharjah, Umm nI Quwnin) 

Ile Pitcairn <> 

Fédération de Rhodésie el du Nyassaland, PrQ­
tectora.t de Rhodésie dù Nord, Pl'oledorat du 
Nyassaland, Rhodésie du Sud 

Sainte Hélène et dépendanct's (y ('Dllllll'i'-; TI'i5­
tan de Cunha) 

Iles Salomon 
Sarawak 
Seychelles 
Sierra Leone (Colonie et Pl'vlectorat) 
Singapour (y compris l'Ile ChrilstmH~) 

Somalie britannique (Protectorat) 

Sw.Miland 

Tanganyika 
Tonga
Trinité et Tobag'J 
Uganda(Protectorat) 
Union Sud-Africaine et Territoires lle,l'Afri­

que du Sud~-OueiSt 
IJes-au-Vent (Iles Dominique: Grenade, .Saint~­

Lucie ef Saint-Vincent) 
- . Iles-sous-le-Vent: Antigua (Barbuda et Bedon­

da), Montserrat~ Saint-ChrisLophe et Nieve~ 
(Saint Ki tts , Nieve.s, Anguilla et Sombrero), 
Iles Vierges britanniques 

Zanzibar (Pr(jf:edorat) 

ANNEXEr c 
PAYS. DU GROPPE " BILATÉR.·U 

Albanie 

Allemagne Orientale 

Andorre 

Arabie Séoudite 

Bulgarie 

Chili 


-Egypte . 
Equateur (1) 
Espagne (y compris ks territoires de Ceuta et 

Melilla ct les col,onies e5pagnDtcs) 

Finlande 

Hongrie (1) 

Israël 

Libm 


(1) Sous résene des di~positions du titre V de l'ayis n° 305. 

.. 
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PoJogne 
Roumanie 
Syrie 
Tanget' 
Tchécoslovaquie 
U.R.S.S. 
Uruguay 
Yougos1avie 

ANNEXE D 

MONN.'\IES ÉTRANGÈRES DES PAYS DE LA ZONE 

DE TRANSFÉRABLLITÉ CÔTÉES SUR LE MARCHÉ 
DES CHANGES DE PARIS -

Cout'onne DanoÏ6e 
Couronne N orvégielll~q 
Couronne Suédoise 
Deut:sche MRr~ 
Ecu Portugais 
Florin Hollandais 
Franc Belge 
Franc Suisse 
LÎI'e Halienne 
Livre Sterling 
Schilling Autrichien 

A:NNEXE E 

PAYS A'IiEC LES!)UELS LA FRANCE EST LIÉE 
PAR U::-I ACCORD DE PAIE)IE:\T E'" DOLLAHS 

DES ÉTATS-I:NIS, .MO:'\i:'\iAIE DE CO~fPTE, 

Chilj 
- Equateur 

Gruguli'y 

AN NEXE' F 
MO:'\i;\AIES ÉTHA"'Gi'mEs DES PAYS Dl' (~RorPE 

BILATÉRAL CÔTÉES Sl'R LE :\cIAReHÉ 
DES CHA~GES DE PAlU';;. 

Couronne Tchécoslovaque 
- Dilllu' YougosJ:we 

AV18 N° 308 de l'olliee dès change,> Ilwditùi./!t ta!'';:'; 
nO 121 fJoda{lf el~é{1li()n des comptes ,; wpi/ai , 

1 - A complel' de la pllhlicaUoll du pl'{>senl :I\-is 
au JOT, et par d~rl)galil)n a)IX dispositions de 
l'avis no 121 (THl'e premier, pal', Il, t o), h, 
par. Ill, 10 ), g et pal'. IV sont (lispensées cl{' 
l'autorisation de l',office loeal rie" changes lè's 

.. opérations suivanles : 
10 ) débit d'lin compte \( eapilal;. ouvel'l au JlCIIH 

. d'une personne résidanl dans lUi pays de la Zé)ne 

dollar (Annexe A de l'a\'is no :'JO:,») pOUl' înscl'ip­
l1ion aU crédit d'un compte "capilal 'luvel'l 
au 	nom d'une personne résidant: 

dans un pays de la zone dollar, 
dans un pays de h zone de transf{>rahililé, 
(Titre l, 1°, b de l'avis no 30;'»), 

dru:1s 1111 pays du groupe « bilatén\l» (An': 

nexe C de l'avis nO 3(5); 


~O) 	 débit d'un comple «capiLal)l ouverl au il'lm 
d'une personn~ r{>sid~nl dans un p:lysdf! ~H zon~ 

de transférabilité· pour inscription au crédiL d'un 
compte «capital)) ouvert au nom d'une personne 
résidant: 

dans 	un autre pays de la zone de transféra­
bilité; 

dans 	 un pays du groupe "bihtéral il" 

II 	 L'avis no 121 autOlise la réalisaUon de diverses 
opérations au cr~dit ou au débit des comples 
« capital", à condition que la nationalité du 
compte « capital)) crédité. on débHé cOl'l'espollde 
au pays de réiiidenc~ de la personne qui ef[ec­
tue l'opération. 

Compte tenu des dispa.sjU'JUS du paragl'aphe J qui 
précède et par analQgie avec les dispoaitid,ns :de 
l'a,vis no 307,' les mêmes opérations sont dé'Sorm,lis 
réalisées dans les condiH'Jns suivante : 

10 ) 	 Opérations ,(fucrédit. 

a) 	 La personne qui ('[ft'eLlle l'opération l'é,,,idu 
dans un pays de la zone dollar: les fonùs peu­
vent' être portés au crédit d'un compte ca­
pital de la nalionalité d'un pays quclcrmque 
de la zone dollar; 

b) 	La pet"S'onne (lui effectue l'opération réside 
dans un pay'" de la zone de tran·9férahilité : 
les fôuds peuve.nt être portés au crédiL d'un 
oomtJf:e « capital" de la nationalité d'un pays 
quelconque de la zune dt' ü',ansférabilité; 

c) 	La personne <lui effectuc l'opération réside 
dans un pay.s du groupe «bilatéral)): les 
fonds doivent Nre port"s au crédit d'un 
compLe ( capital)i de la nationalité du pays 
de résidence du hénéficiaire.. 

20 ) 	 Opérations au débit. 

a) 	 La personne qui effectue l'opération résiùe 
dans un pays de la zone doUai': les 1'~)1 ", 

doivenL êlre prél;:vés au ùébiL d'un comrwé 
« capital de h nali{/nuIité d'Ull pays quel­
conque de la zone d~llaJ'; 

b) 	La personne qui effeclue~ l'opération réside 
danS un pays de hl zone de ~ran5férabililé : 
les fonds peuvent ètri' prélevés au débit d'un 
compte « capital de la nationalité: 

soit 	d'un pays de la zone dollar, 

soit d'un pays de la zone de trausfJl;:.l.hili­
té; 

c) 	La personne qùi effectuc l'opération l'é'iidc 
dans un gays du groupe;( bilatéral : les 
fonds pellvcut êtl'e .prélevés au débit d'un 
compte ,capital" de la nationalité: 

soiL 	d'un pays de la zone doUar, 

soit d'un pay.S de la zone de lr:Ul"f0r,l­
!bilitéj,1 ­

soit du pays de résidence du débiteur. 

http:peuve.nt
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:AVIS N° 309 de l'office des changes relatif il tacha.I 
. et cl la niégociallqn des billets de haTH/ur étl'allqers 

par les intermédiaires agréés. 

Le présent avis a pour .objet de fail'~ OOl1nuitl>e les 
conditions dans lesquelles les intcnnédîaires agréés 
sont habilités dé90rmais à ,négocier les bille!s ,le Inn­
que étrangers. 

Il se isubstitue aux avis nO 173 pour la Xunvelle­
Calédonie et la PolynéSie fnneaise avis no; 21 H pl 2,15 
qui iSOnt a,b~ogés. • > 

10 ) 	 Les in'tiermediaires agréés sant aulorisés à acheter 
librement à leur, clientèle; sans limitation de 
montant' et sans justification de provenance ni 
d'identité, les billets de hanque libellés en toutes 
monnaies étrangères. 

20) Les billetts ainsi achetés peuvent être: 
a) négociés entre intermédiaires ,lgréés; 

.. \...-' b) revendus aux résidents se rendant dans le 
1 pays d'émission des billets; cette v~nfe (hU, 

bien en~ndu, être faite en v.erlll et dans les 
limites d'une autorisatiOOlgénérale ou p:Il' ­

!iculière de l'office des changes, et à concur­
renœ des montants autorisés par les alltorilé'~ 
etra,ngères à l'entrée de leur territoire; 

. c) éventuellement; envoyés à l'étranger aux fin:; 
de négociation .ou d'encaissement dans les 
conditions définies par des instruction s de 
l'office des changes. 

30) Les opéra:tions visées aux paragraphes 10 ) et 20 ) 

ci-dessus sont effectuées par les intermédiaires 
~réés pour leur comptet~t à des OQUl',% !i.b~ment 
débattus. 

4°) Les intermédiaires agréés ne doivenL pas détcnil" 
des approvision:nements en billets de banque 
étrangers dépassant leurs besoins normaux. 

~~'~ No 310 de ~l'oftioe des changes modifil4nt l'avi~ 
il~ t 34 relatif au dépdf des devises élr~ngèl'[,s 'el 
des. valeurs mobilièr,es élrangèr'!s détèn'us sur. le. 
territoil'e français. 

Les dispositions du titre l de l'avis no 13"t<le 
l'office des changes sont abrogées et remplacées pm' 
te texte suivant: . 

« TITRE 1 

DLSPOSITIO'NS RELATIYES Aux DEYISES ETRAxGhms. 

1 Règles générales. 
10 ) 	 En règle généraLe,' les chèques, lé'i !eLLl'(~s ùe 

crédi,t, les traites, les effets de commerce et tons 
autres titres de créance, à vue ou là oou:l't Lerme; 
libe'llés en m.onnaies étrangères, sont soumi" à 
l'obligation de dépôt chez les intermédiaires 11a­
bil;ités à cet effet. 

,2?) 	 Les encaistseme:nf.s auxquelS peuvent donner lieu 
les moyens qe :Qaie,lIltent vi'ts à J.'WÜlé::l 1er ci-dc5­
su~ doivent être effectués par 1"2ntremi~ de 
l'ûtablissement dépositaire. A celte occasion, celni­
ci .doi1t 's'assurer de la sLric~ obs.ervation de la 

r~glementation des 'changes, notamnL'lI1 e:I1 ce 
q'ui ~'Oncerne les: devises étrangères. ([ui, aux 

_ termes de ladite r~glellleriJalion; doivenL ('h';: cé­
dées 'Sut' le marché des changes. 

3u) 	 Les dépôts prévus par le présent titre sont gra­
tuits; mais les opérations sur chèques,' leUres de 
crédit; traites; cffels de comm~rce, elc,., peuvent 
donner lieu à la perception dt's rémunérations 
d'usage. 

II - Dérogations apportées à l'obligatiUjn de dépôt. 

Pa.!' dérogation à la règle ~nérale ['appelée au 
paragraphe 1; 10 ) ci-dessU9, lesbilIets dl' banque 
étrangers sont exonérés de l'obligalhm de dépôi, qnelle 
que soit la monnaie en laquelle ils sant Iihe 1és ". 

AVIS N0 311 de t'office des change,~ relatif Il l uchal 
des moyens de paiem0nt dont <~O/lt llol'feurs les 
uoyageurs en prov~ance ,de l'étranger. 

Les intermédiaires agréés sont autOrisé, SOIIS c('r ­
taines conditions, à acheter,par délégatiŒ1 dl' l'üffice 
des changes, des moye'ns de paiement (hillels de 
banque, chèques, lettres dJ cr~di t, etc".) Hbdlé3 Cil 
monnaies étrangères dont .sont porteurs les YOya~i'urs 
en provenan~ de l'étranger. 

L'exercice de cette délégaLion est sub()r&JIlIH.~e à la 
stricte observation par le~ intermédiaires' agréùs tics 
pre<;crip'tions suivantes; 

l - L'achat des devises doit se [aire: aux cunditions 
ci-après : 

10 ) 	 'MoyeIlA de pa,ieme'ft.! susceptibles d'êlre ,négociés 
sur le march'é des change.s. 

Les moyens de Paiement '3usceptibles d\1lr.: n(>gc)..' 

dés sur le marché des changes (chèques, l~ltre::i d~ 
criédit,etc... à l'exclusion d~s billeLs de ban~que) sont. 
achetés sur la base des dernières coLations praLiquées 
sur !e marché des changes' 

~o) 	 Bi.lle(s de banque étrangers-

Les billets de banque étrangers sont~ en application 
de l'~vis no 309 achetés p'll' lei8 inLermédiaif"('s agrl'és 
à des cours librement dénattus. 

II - A l'occasion des ,opérat.ions de challge manuel 
portant sur les moyens de paiement vi:'>és au 
paragraphe l, 10 ) les intermédiaires agréés ~Q.nt 
autorisés à prélever une commission neUe de 
toutes ta,xes et de toutes autres r,etenues, ml 
plus égale à 10}0 du produit en fntlIcs de.5 
devises cédées, calcult" comme il est indiqué ci-
dessus. i 

III - Les intermédiaires agl'éés sont tenus d'affi'èhc)",; 
à proximité de leurs cai,>ses, de manière appa­
rente, les condition':> de repl>iSiJ des moyens de 
paiement visés au paragraphe 1 ~ 10 ). 

Cette affiche. doit précis.ar ~e cours ne~ de. ['eprÎse 
pour chaque devise,. après déduction de Ja commission 
visée Li -dessus· 

.. 
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IV Les dispositi:ons qui précèdent sunt également 
applicables aux étabIis'.ioelnents uuxqurls l~s in­
termé9!aires agréés ont consenti ,des Stms-délé­
gations en application de déciskms de l'Çlffice 
des cha~ges. 

AV] S 

AvilSest don.!né au public de la I}erLe du -TitI'e 
fonciel' 111° T 414 du œrcle de Lome. 

Pour 	première inserlio,ll, 

\ 
AVIS DE MISE El\: ADJUDICATION 

1 • .:sera pi'océdé !e deux juillet mil n~uf cenl eill ­
quante huit à 16 beul'(\s, cu la salle des IRlibérations 
'de la Mairie de Lomlé, à l'adjudication, en un Iseul 
lot, au plus üffrant el derniee encbl&riss2ur du bail 
de la plantiltion domaniale de cocIJtiers de Baguida 
(dite .811s'>i Kpogan) ;~ise à Baguida cel'cIe dt' Lomé 
d'une lSuperficie réduite à 140 has, e.nvü·on à la 
suife de I!occupalion pal' leserviœ· de l'agricul1u.rie 
d;une parœl~. de: 44 has, 94 as, 93· cas .. La produe­

, tion &;nnueUe de cette plantation peut être t>nlluée à : 
cent tonnes environ de coprah. : 

lIfi.s.e il Prix. -- La mi'ie à prix eltt fix-éc à: qllatr-\:' 
cent mille francs (400.000f.) 

DlSPOSITiO:'>iS CmDl U:\' ES 

.Durée. -- Le bail t!)st con"euli pour Ull~ durée de : 
tI'ois an" rcnoU\'elable par tacite l't'conduction. 

Capacité d'Enchérir· Seules le'> pel'SOllm'S œJ': 

tOÎl'ement solvable'> !Serou 1 admises à prelldl'e part. il 
., 	 l'adjudication sou'> la cOlldi1ilJt1 llu'elles en aienl fail 

préalablemcnl la demande sur papier Limbré au 
Commandant du (~el'cle de Lmn~ -ou Ru r\:,(,i:'w'ur des 
Domaines. 

Toule pcr:sDlll1C 'SC pré~enlant pour autrui Jen<l 
justifier d'un mand;lf l"éguliier sur timbre à rQuver­
ture de la séanoo. Les déclaration;; de cŒumande ne 
seront pas admi!'ies. 

Payement du Prix. ~ Pour le premiel' JCl"magc. le 
prix principal et les frah acoe3soires'lt'r~H!t payahles 
à la caisse du T1eCCVeUr d·es Domaines il Lom/,; dès 
l'ap·p)'ohation du PV· d'adjl1dicatiûn. 

Publicité. - Le ca,hier des charges préalabL' à 
cette adjndiration ~t tenu à la dispositiDn <lu puhlif' : 

10 - au bureau du œrcle de Lomé 

20 .. -	 au hm'eau des domaines à Lomé. 

Sociél6 	 Industrielle et Commerciale Togolaise du Café 
. '50 TO GA) 

S. 	A. R. L. au Capital de 500.000 Ires C. F. A. 
S/a.e SocIal, A vellue Ile. Alli.. A l.om6 

Augmentation de Capital 

Aux termes d'une d-écision des associés ('11 date 
.du 27 avril 1958 le capital social a étéaugmenlé de 
cent mille francs CFA. et ainsI park'; de -lOO,Ono à 
500.000 francs CFA. par :lpporls en llumér.aif"~s des 
'aSS!OCiés~ intégralement versés chacun pour moitié; . 

En conséquence l'article 7 des stàtllt~ est modifié 
en ce se.ns; 

Deux expéditions dü pr0Cès-verbal de ladite déli­
bér~ionont été déposé'! au Greffe du Tribunal de 
première instance de Lomé tenant . lien de TribunAl 
de commerce le 29 avril 1958. 

Pour 	 inser'tion I(>gah:: '0 
CHESTER & KALIFE 
gérants swJu!raires 

MODIFICATIF AU RÉCEPISSÉ DE DÉCLARATION 
D'ASSOCIATION 

Au lieu ik: 
Titre: 	 Mouvement de la Jeunesse Togolaise (.\f..Ll'. 

JUVENTO) 
But: a) 	Entrelenîr entre· tous leS Togolais le "coti­

ment de fraternité et les respect!! de la per­
iSonnaUtéhumaine 

b) 	Œuvrer à l'émancipation du paYli, il sa 
judicieuse evoluti<on social~ et à son épanouis­
sement économique 

Vre: 
Titre: 	 JUVENTO - (i ~~ollvem~nt Natiollaliste T.o­

golais _ 
But: 	 Œuvrer dans le cadrei de la charte çtli 

Nations Unies et de la déclal'aUoll univel'sel~ 
des droits de l'homine' . 

10 ) pour l'indépendanœ immédiate du Togohnd 
et son remembrement; condition ,de Sil; ,libéra­
tion éco~ol11ique et s-ociale~ 

20) - oorrtl'e toules les formes d'oppresshm el pour 
le triomphe de 10, démocratie (politique; éco­
nomique et S'Ociale) ; • 

3°) 	 (JOUI' Je renforcement de la siplidarHé inler­
africaine p:Jl' Je regl~oupement dans une 
mème ellHlt", poliLique écooomique de's états 
et territoires africains; 

102 	 pour la conoorde internationale el la réalisa­
tion des e;mditîons d'une inl~rçlépendance 
démocl'atiqne réell~ entre tous les peuple.3. 

Le res~ 	san~ changement. 

IMPIUMqu! DE L'tcoLl! PROPII!SSIONtŒLLE M~ c. LOMt - TOCIIO 

DEPOT LÉGAL N° 54 
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